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ACTES OFFICIELS. 

NAPOLÉON, etc., • 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Sont élevés à la dignité de sénateur : 

M. A. Laity, ancien préfet des Basses-Pyrénées ; 
M. Daumas, général de division, conseiller d'Etat, directeur 

des affaires de l'Algérie. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 12 août 1857. 

NAPOLÉON. 

■f :. -, -i - ' 
NAPOLÉON, etc., 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de l'instruction publique et des cultes, avons dé-
crète et décrétons ce qui suit : 

Art. t". Mgr le cardinal Morlot, archevêque de Paris, est 
nommé notre grand-aumônier. 

Art. 2. Le ministre de notre Maison, et notre ministre se-
crétaire d'Etat au département de l'instruction publique et 
des cultes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
t exécution du présent décret. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 13 août 1857. 

NAPOLÉON. 

nommes 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 12 août, sont 
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Le même décret porte : 

Des dispenses sont accordées à M. Poulie, 
présent décret, conseiller à la Cour impériale 
de sa parenté, au degré prohibé, avec M. 
président de la même Cour. 

nommé, par le 
d'Aix, à raison 

Poulie, premier 

rem-

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Talabot, 1832, avocat, 1" mai 1822, présideut du Tri-
bunal civil de Limoges; 

M. Lageon, 1831, avocat; 15 septembre 1831, substitut à 
Montmorillon; 22 mai 1834, substitut à Niort; 1837, procu-
reur du roi à Niort; ,— 25 août 1837, procureur à Billac; 
1849, ancien magistrat; 6 novembre 1849, procureur de la 
répubiqueà Brives; 21 octobre 1851, vice président du Tri-
bunal de Tulle. 

M. Poulie, 1843, avocat;—2 mai 1843, substitut à Aix;— 
6 mars 1846, procureur du roi à Draguignan ; — 1848, révo-
qué; — 20 mars 1851, juge à Draguignan ;—24 juillet 1852, 
présisident du Tribunal de Brignolles. 

M. Jouve, 1830, juge suppléant à Arles ; — 00 oontomp^ 
procui.^.. .K. 1„?i, oo „„.- iûw, conseiller a la 

Cour royale d'Aix. 

M. Lecointe, 1842, juge suppléant à Saint-Quentin; 24 fé-
vrier 1842, substitut à Saint-Quentin ; — 2 mai 1842, juge au 
Tribunal de Saint-Quentin ; — 12 juin 1845, procureur du roi 
à Vervins; — 1848, révoqué; — 23 mars 1848, commissaire 
du gouvernement au Tribunal de Soissons; — 25 juin 1856, 
président du Tribunal de Soissons. 

M. Gendallier de Tugny, 1852, avocat; — 21 août 1852, 
juge suppléant à Compiègne;—13 avril 1857, juge à Vervins. 

M. Périn, 1845, avocat ; — 13 février 1845, juge suppléant 
à Clermont;—22 juillet 1845, juge suppléant à Soissons. 

M. Hervet, 1830, juge auditeur à Mamers; — 25 octobre 
1830, juge au même siège. 

M. Jousset, 1851, avocat, docteur en droit;—30 juillet 1851, 
substitut à Ségré;—26 mai 1855, substitut à Mamers. 

. M. Labouille, 1847, avocat; — 1er juillet 1847, juge sup-
pléant à Sarrebourg ; — 7 novembre 1849, substitut à Mire-
court. 

Par décret impérial en date du 12 août, rendu sur la 

proposition du garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat au département de la justice, ont été promus ou 

nommés dans l'Ordre impérial de la Légion-d'Honneur, 
savoir : 

Au grade de grand officier : 

JU. Berenger, président de chambre à la Cour de cassation : 
trente-quatre ans de services, commandeur depuis 1838. 

Au grade de commandeur : 
MM. 

• Vaïsse, conseiller d'Etat, procureur général près la Cour 
impériale de Paris : 26 ans de services, officier depuis 185^. 

Dufresne, premier président, de la Cour impériale de Besan-
çon-: magistrat depuis 1830, officier depuis 1851. 

Rieff, premier président de la Cour impériale de Colmar : 
25 ans de services, officier depuis 1853. 

Poulliaude de Carnières, directeur des affaires criminelles, 
et des grâces au ministère de la justice, ancien procureur-
général : 24 ans de services, officier depuis 1854. 

Au grade d'officier : 
MM. 

Sevin, avocat-général à la Cour de cassation : 7 ans de ser-
vices, chevalier depuis 1849. 

Loiseau, procureur-général près la Cour impériale de Be-
sançon : 9 ans de services, chevalier depuis 1849. 

Guillemard, procureur-général près la Cour impériale d'Al-
ger : magistrat depuis 1830, chevalier depuis 1844. 

Zangiacomi, président de chambre à la Cour impériale de 
Paris : 28 ans de services, chevalier depuis 1836. 

Au grade de chevalier : 
MM. 

Anspach, conseiller à la cour impériale de Paris : 27 ans de 
services. 

Prudhomme, vice-président au tribunal de première ins-
tance de la Seine : 26 ans de services. 

Camusat-Bosserolles, juge d'instruction au tribunal de pre-
mière instance de la Seine, magistrat depuis 1836. 

Soret de Boisbrunet, président du tribunal de première ins-
tance de Pontoise (Seine-et-Oise) : 34 ans de services, prési-
dent depuis 1830. 

Mourier, avocat général à la cour impériale de Bordeaux, 
magistrat depuis 1843 (services exceptionnels). 

Fortoul, premier avocat général à la cour impériale de Lyon, 
magistrat depuis 1843 (services exceptionnels). 

Decorde, conseiller à la cour impériale de Rouen ; 26 ans 
de services, conseiller depuis 1831. 

Sacase, conseiller à la cour impériale de Toulouse ; 20 ans 
de services. 

Bouic, président du tribunal de première instance d'Agen 
(Lot-et-Garonne) : 12 ans de services (services exceptionnels). 

Bernard de Marigny, procureur impérial près le tribunal de 
première instance d'Aix (Bouches-du-Rhône) : 20 ans de ser-
vices. 

Tattegrain, président du tribunal de première instance de 
Péronne (Somme) : 27 ans de services, président depuis 1841. 

Crépon, conseiller à la cour impériale d'Angers : 41 ans de 
services, couseiller depuis 22 ans. 

Galfori, conseiller à la cour impériale de Bastia : 22 ans de 
services. 

Jeannez, procureur impérial près le tribunal de première 
instance de Lons-le-Saulnier (Jura) : magistrat depuis 1840 
(services exceptionnels). 
is Ducliapt, conseiller à la cour impériale de Bourges : 27 ans 
de services, conseiller depuis 1836. 

Lélu, juge d'instruction au tribunal de première instance 
de Bayeux (Calvados) : 38 ans de services. 

Schultz, conseiller à la cour impériale de Colmar : 24 ans 
de services. 

Fériel, procureur hnpérial près le Tribunal de première 
instance de Chaumont (Haute-Marne) : 21 ans de services. 

Noblesse, procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Mâcon (Saône-et-Loire); magistrat depuis 1839 
(services exceptionnels). 

Le Bihan, couseiller à la Cour impériale de Douai ; 28 ans 
de services. 

Arnaud, juge d'instruction au Tribunal de première instan-
ce de Vienne (Isère) : 37 ans de services. 

Aubusson-Soubrebost, conseiller à la Cour impériala de 
Limoges : 20 ans de services. 

Orbain, conseiller à la Cour impériale de Metz : 27 ans de 

services. 
Deuamiel, juge de paix du canton de Rivesaltes (Pyrénées-

Orientales : 22 ans de services. 
Laurent, conseiller à la Cour impériale de Nancy : 38 ans 

de services. 

Daudé-Lacoste, président du Tribunal de première instance 
de Marvejols (Lozèrel : 37 ans de services. 

Mauge du Bois-des-Entes, conseiller à la Cour impériale 
d'Orléans : 32 ans de services. 

Lesca, conseiller à la Cour impériale de Pau : 27 ans de 
services. 

Maniez, conseiller à la Cour impériale de Poitiers : 30 ans 
de services. 

Ménard, avocat-général à la Cour impériale de Rennes : 24 
ans de services. 

Malbet, conseiller à la Cour impériale de Riom : 24 ans de 
services. 

Par décret impérial en date du 11 de ce mois* rendu 

à Rouen, ont été nommés chevaliers de l'ordre impérial 

de la Légion-d'Honneur, sur la proposition du garde des 

sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département de la 
justice, 

MM. 

Jolibois, premier avocat-général à la Cour impériale de 
Rouen; magistrat depuis.,''^" '"r—j 1" /" , 

Robôr ' "u lribunal de première instance de 
I*... -^.î.^tel (Seine-Inférieure) : 27 ans de services. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audiences des 11 et 14 août. 

ÉTRANGER.— CONSUL, CONSEILLER DE LÉGATION. DEMANDE 

EN SÉPARATION DE BIENS. — COMPÉTENCE, 

Les Tribunaux français sont incompétents pour connaître 
de la demande en séparation de biens formée par la fem-
me, française d'origine, mariée à un étranger, surtout 
lorsque cet étranger est à la fois consul et conseiller de lé-
gation de Portugal en France. 

Cette incompétence s'étend à la demande subsidiaire ten-
dante à la nomination provisoire d'un administrateur 
judiciaire chargé de prendre des mesures conservatoires 
des droits de la femme. Mais une provision alimentaire 
peut lui être accordée par le Tribunal, saisi incompètam-

ment de la demande principale. 

Mlle de Menneval, mariée à M. Mouzinho de Silveira-

Albuquerque, conseiller de légation, et consul attaché à 

l'ambassadeur de Portugal, a formé, contre ce dernier, de-

vant le Tribunal civil de Paris, une demande en sépara-

tion de biens, et subsidiairement, pour le cas où le Tribu-

nal se déclarait incompétent, elle a conclu à la nomination 

d'un administrateur judiciaire chargé de conserver ses 

droits, et au paiement d'une provision de 20,000 francs 

sur les premiers deniers recouvrés. 

M. Mouzinho de Silveira a opposé un moyen d'incom-

pétence que le Tribunal a accuedli, à la réserve de ce qui 

concerne la provision par un jugement du 8 juillet 1857, 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande en séparation de biens -. 
« Attendu que la femme Marie de Menneval, française, a 

épousé Mouzinho de Silveira, portugais d'origine ; 
« Qu'aux .termes de l'article 19 du Code Napoléon, la fem-

me française qui épouse un étranger suit la condition de son 
mari ; 

« Qu'ainsi la contestation dont le Tribunal est saisi, s'élève 
entre étrangers ; 

« Que l'exception d'incompétence opposée par de Silveira 
doit être accueillie. 

« En ce qui touche la demande en nomination d'adminis-
tration judiciaire : 

« Attendu que cette mesure ne pourrait être que la consé-
quence et l'exécution de la séparation de biens ; 

« Qu'ainsi, l'incompétence du Tribunal est applicable à cette 
demande aussi bien qu'à la demande principale. 

M -< En ce qui touche la provision : 
« Attendu que l'obligation des époux de se fournir des ali-

ments est de droit naturel ; 
« Que son exécution peut être réclamée même entre étran-

gers devant les Tribunaux français, alors surtout que le mari 
refuse, comme dans l'espèce, de recevoir sa femme au domicile 
conjugal, et qu'une instance en séparation de corps existe en-
tre les époux ; 

« Que la qualité d'agent diplomatique de Silveira saurait 
d'autant moins faire obstacle à l'application de ce principe 
que Silveira s'est soumis à l'obligation de payer une pension 
alimentaire à sa femme suivant une convention dans laquelle 
il a déclaré, ainsi que la femme Silveira, être domicilié à 
Paris ; 

« Qu'en outre, il a déposé à la Caisse des consignations, la 
somme de 2,125 francs pour payer le terme échu le 21 mai 
dernier de ladite pension alimentaire ; 

« Que si des conditions ont été imposées à la femme de Sil-
veira pour le retrait de la dite somme, le Tribunal n'a point 
les éléments nécessaire pour les apprécier, et que d'ailleurs, 
il n'est point saisi d'une demande régulière en validité dêsdites 
offres réelles suivies de consignation ; 

« Quedans ces circonstances, il y a lieu de fixer provisoi-
rement une somme que Sdvnira sera tenu de payer à sa fem-
me, sauf à lui à se pourvoir ainsi qu'il avisera, pour taire 
statuer sur le mérite des conditions imposées dans ses offres, 

« Je déclare incompétent sur les deux premiers chefs de 
la demande de la femme de Silvein.. 

« Je déclare compétent sur la demande en provision. 
« Et statuant sur cette demande, 
» Condamne Silveira à payer à la femme Silveira la somme 

de4,000 francs à titre de provision; 
« Ordonne l'exécution provisoire, nonobstant appel de la-

dite condamnation. 
« Sur le surpins des demandes, fins et conclusions des par-

ties, les met hors de cause. 
« Et condamne Silveira aux dépens.» 

M"e de Silveira a interjeté appel. 

Devant la Cour, M. de Silveira fortifiait le déclinatoire 

admis par le jugement, par cette considération qu'il était 

conseiller de légation du Portugal, consul de ce pays, et 

qu'il était ainsi autorisé à réclamer les immunités diplo-

matiques, au nombre desquelles était avant tout le main-

tien du droit d'être jugé par les juges de son pays. 

Me Sénard, avocat de l'appelant, a combattu l'incompé-

tence et soutenu que, suivant l'opinion des auteurs, le ti-

tre et les fonctions de consul, et même celles de conseiller 

de légation, ne conféraient point les immunités diplomati-

ques revendiquées par M. de Silveira, et ne pourraient 

tout au plus le protéger qu'au moment de l'exécution du 

jugement; mais sans l'habiliter à proposer l'incompétence. 

Sur la plaidoirie de Me Nicolet, pour M. de Silveira, et 

conformément aux conclusions de M. de Gaujal, avocat 
général. 

« La Cour, 
« En ce qui touche la demande en séparation de biens ; ] 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Et considérant en outre, qu'indépendamment de ses fonc-

tions de consul, l'intimé justifie de sa qualité de membre de 
la légation de Portugal, et qu'à ce titre il n'est pas justiciable 
de la juridiction du pays où il exerce ses fonctions diploma-
tiques ; 

« En ce qui touche les mesures provisoires ? 
« 1° Sur la demande en provisiou de 1,000 francs ; 
« Considérant qu'il est justifié de la litispendance entre les 

parties devant les Tribunaux portugais, sur la séparation de 
corps et sur la séparation de biens; 

« Que l'intimé, refusant de recevoir l'appelante au domi-
cile conjugal, et la prestation des aliments étant de droit na-
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taire jusqu'au moment des instances engagées en Portugal ; 
« 2° Sur la demande en nomination d'un administrateur 

judiciaire : 
« Considérant que cette demande tend à restreindre le 

droit d'administration du mari, et que, s'agissant d'une me-
sure à prendre contre un agent diplomatique, dont la situa-
tion, au point de vue du droit civil, ne peut êire appréciée par 
la juridiction française, les premiers juges ont justement re-
fusé de l'ordonner; 

« Confirme, et néanmoins fixe la provision à 8,500 fr.,ete.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 août. 

INJURES PUBLIQUES. CERCLE. PUBLICITÉ. 

Un cercle, quoique n'étant pas un lieu public de sa na-

ture, n'en constitue pas moins un lieu de réunions qui 

ont un caractère public dans les termes des articles 1" et 

14 de la loi du 17 mai 1819 ; par suite, les propos inju-

rieux et diffamatoires tonus dans un cercle, en présence 

d'un certain nombre de personnes en faisant partie, tom-

bent sous la répression de la loi pénale. 

L'arrêt qui constate en fait que des propos injurieux 

tenus dans un cercle ont été ou ont pu être entendus des 

personnes présentes, fait une constatation suffisante de la 

publicité exigée par l'article 1" de la loi du 17 mai 1819. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Frai;çjis-Jules 

Daumas contre l'arrêt de la Cour impériale de Douai, 

chambre correctionnelle, du 1er avril 1857, qui l'a con-

damné à un mois d'emprisonnement et 500 fr. d'amende, 

pour délit de diffamation. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Raynal, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Dela-
borde, avocat. 

COURS D'EAU. — DISTILLERIE. — ÉCOULEMENT DES EAUX. 

— ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — COMPÉTENCE. — RÉCIDIVE. 

Le Tribunal de police, dans la circonscription duquel 

une contravention existant sur son territoire, a été cons-

tatée, est compétent pour en connaître, alors même que 

la contravention résultant de l'écoulement des eaux d'une 

distillerie située dans un autre canton et même dans un 

autre département, aurait été commise au lieu de cette 

distillerie et dès lors en dehors du territoire soumis à sa 

compétence. 

L'arrêté préfectoral qui interdit l'écoulement des eaux 

d'une distillerie dans un cours d'eau navigable, ne peut 

être considéré comme un arrêté pris en matièie de gran-

de voirie; par suite, les contraventions à cet arrêté res-

tent de la compétence des Tribunaux de police, et non de 

celle des conseils de préfecture. 

Rejet de ces deux moyens. 

Le manufacturier dont la distillerie, située dans un dé-

partement, est tenu de se conformer aux arrêtés d'auto-

risation pris par le préfet de son département pour l'é-

coulement des eaux de sa fabrique; or, dès que ce manu-

facturier s'est conformé aux prescriptions de l'arrêté du 

préfet de son département, il n'est pas responsable des 

conséquences de ces prescriptions, pouvant constituer 

une contravention à l'arrêté dn préfet d'un département 

voisin, et le jugo de police de ce dernier département est 

incompétent pour slaluer sur les poursuites doot ce ma-

nufacturier peut être l'obje'a 

L'état de récidive d'un prévenu no résulte pas d'une 

contravention constatée le jour même où a été prononcé 

le jugement qui a prononcé cat état de récidive ; il no 

peut résulter que d'un jugement avant acquis l'autorité 

de la chose jugée. 

Cassation, par ces deux derniers moyens. (Rejet des 

deux premiers) sur les pourvois des sieurs Danel et Ri-

vière, de deux jugements du Tribnnal correctionnel de 

Béthune (Pas-de-Calais), du 17 juin 1857, qui les a con-

damnés à un jour d'emprisonnement et 5 fr. d'amende 

pour contravention à un arrêt préfectoral, sur l'écoule-

ment des eaux dans le canal d'Aire à la Bassée. 

M. Souëf, conseiller rapporteur ; M. Raynal, avocat 

général, conclusions conformes; plaidant, M' Rendu, 

avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Vanin. 

Audience du 14 août. . 

DÉTOURtSEMENT DE 137,000 FR. PAR DES CLERCS D'HUISSIER. 

— COMPLICITÉ. — TROIS ACCUSÉS. 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience, M. l'avocat-géné-

ral Marie a pris la parole et, dans un réquisitoire très-dé-

veloppé, il a soutenu l'accusation contre les trois accusés. 

L'organe dn ministère public a regardé comme constants 

les faits contenus dans la plainte de M. Duvoir contre 

Gilson, à l'occasion des détournements reprochés à ce 

dernier au préjudice de la maison du sieur Duvoir, 
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Me Loriol a présenté ensuite la défense de Mallitte, pour 

qui il s'est borné à demander une déclaration de circon-

stances atténuantes, tant en raison de son repentir, qu'à 

raison des aveux, complets qu'il a faits dans l'instruction. 

Le défenseur, pour établir dans quelles dispositions 

d'esprit était son client, au moment où il faisait ses aveux, 

donne lecture de la lettre suivante, écrite par Malliite à sa 

mère, le lendemain même du jour où tout avait été décou-

vert : 
1 avril 1856. 

Ma bonne mère, 
Avant de rien faire, vois M. Gilson et dis-lui que voulant 

éviter la honte et le déshonneur de toute ma famille, ainsi que 
les dix ans de prison qui pourraient rn'arriver si j'étais pris, 
je t'ai envoya une note exacte de ce qui m'était dû. Qu'il voie 
donc, ainsfqueM. Laplace, à faire le nécessaire pour l'aire re-
mettre tout ce qu'ils ont à moi, dans le plus bref délai, à Mer-
cier, autrement je serai forcé d'agir; mais, fais bien atten-
tion, je ne veux paraître devant qui que ce soit ; car si jamais 
on venait m'arrêter, j'ai tout ce qu'il faut prêt pour m'em-
poisonner, car j'aime mieux mourir que de vous voir tous 

déhonorés par ma faute, 
Ton fils qui l'aime, et qui vous embrasse tous de tout son 

cœur, et qui te prie de penser à sa femme et à ses enfants et 

de bien les embrasser tous pour lui, 
Signé : A. MALLITTE. 

Ces dispositions au suicide, ajoute l'avocat, ont été heu-

reusement combattues par M. Cabit, qui écrivait à Mal-

litte, dans la retraite où il se cachait, la lettre suivante, 

remise à la mère de l'accusé et dont le défenseur a égale-

ment donné lecture : 

Vous appartenez à une honnête famille que vous réduisez au 
désespoir. Cependant tout n'est pas encore perdu. Armez-vous 

de courage. 
Il y a moins de honte à vous livrer vous-même à la justice, 

qu'à vous cacher ou à vous suicider. 
Votre vie ne vous appartient pas. Pensez à votre mère, à 

votre femme et à vos enfants. 
Sans doute vous serez privé de votre liberté pendant quel-

que temps, mais votre franchise vous méritera l'indulgence de 

vos juges. 
Je ne vous crois pas un criminel endurci. Vous avez suc-

combé à une tentation que l'on a rendue trop facile; croyez-

« Je le répète : il y a moins de honte à avouer ses torts 
qu'à les cacher et à ne pas oser regarder derrière soi, et , le 
jour où vous aurez pris la courageuse résolution que je vous 
cons.'eille, vous aurez déjà un grand poids de moins sur la 

eoncience. 
Je vous salue, 

Signé, CABIT. 

Me Lachaud plaide ensuite pour Laplace. Le défenseur 

s'attache à démontrer t" que, comme auteur direct des 

détournements, il n'y à pas une seule charge contre La-

place ; 2° que, comme complice, des détournements de 

Mallitte, il n'existe pas de preuves de l'intention crimi-

nelle qu'il aurait eue de s'approprier les fonds deM. Mer-

cier. En effet, dit le défenseur, les 12,000 francs qu'il au-

rait reçus ont été par lui prêtés, à 300 francs près, à des 

tiers qui le reconnaissent. 
M* Pougct combat ensuite la double accusation dirigée 

contre Gilson, soit comme complice des détournements de 

Mallitte, soit comme auteur direct de détournements au 

préjudice de M. Duvoir, et il conclut au renvoi de Gilson 

' sur ces deux chefs. 
M. le président résume les débats, et le jury, après 

une délibération de trois quarts d'heure, rapporte un ver-

dict qui déclare Mailing coupable des détournements qui 

lui sont reprochés, Laplace, non coupable comme auteur 

direct, est reconnu coupable comme complice ; Gilson est 

acquitté sur la plainte de M. Duvoir, mais condamné 

comme complice de Mallitte. 
Le jury a accordé des circonstances atténuantes aux 

trois accusés. 
La Cour Us a condamnés ■■ Mallitte à quatre années 

d'emprisonnement, Laplace à trois années, et Gilson à 

cinq années de la même peine. Les trois accusés sont 

condamnés solidairement aux fiais, avec contrainte par 

corps de trois années. 
M" Nouguier, avocat de M. Duvoir, pose ensuite et dé-

veloppe des conclusions par lesquelles, en vertu de l'ar-

ticle §66 <]U Code d'instruction cHuîiht'Hè, et nonobstant 

l'acquittement prononcé sur le fait Duvoir, tl demande à 

la Cour de prononcer contre Gilson la condamnation, à 

titre de restitution, d'une somme de 45,016 fr. 11 cent., 

et do donner acte des réserves laites pour poursuivre le 

recouvrement de tous détournements qui sciaient ultérieu-

rement découverts. 
W Pouget, pour Gilson, déclare qu'il n'entend pas con-

tester ce qu'il v a d'absolu dans les termes de|l'arlicle 366 

qu'on invoque"; seulement, il fait remarquer qu'il y a lieu 

de faire une distinction importante. 
Cet article prévoit les cas où un fait étant constant, bien 

établi, le jury a acquitté parce que l'intention criminelle 

ne lui a pas "paru prouvée. Or, dans l'espèce, dit-il, le 

fait matériel du détournement a été et est encore contesté 

par Gilson. Rien n'établit que la décision du: jury n'a pas 

compris la négative du fait matériel au lieu de reposer u-

niquement sur l'absence de l'intention criminelle. 

On demande acte des résérves qu'on lait. Tièsbien! 

que la Cour donne acte de ces réserves ; un procès s'en-

gagera suc le tout, et la justice ordinai re s'ettectuera d'une 

manière régulière. 
M. l'avocat général Marie déclare adhérer aux conclu-

sions de la partie civile. 
La question soumise à la Cour était assez grave et assez 

délicate pour exiger un examen approfondi. Aussi n'est-ce 

qu'après un long délibéré en la chambre du conseil que 

1 arrêt suivant a été rendu : 

« La Cour, 
« Après avoir entendu etc..,, 
" Considérant qu'aux termes de l'art. 3GG du Code d'instruc-

tion criminelle,la Cour a le droit de statuer sur les dommages 
intérêts réclamés par la partie civile, même dans le cas d'ac-

quittement de l'accusé; 
« Que, s'il résulte de la déclaration du jury, que Gilson 

n'est pas coupable de détournement au préjudice de Duvoir, 
cette déclaration a pour effet d'écarter l'intention criminelle 

sans faire disparaître le fait lui-même; 
« En ce qui touche la demande en restitution d'une somme 

de i,800 francs : 
« Considérant qu'elle n'est pas justifiée ; 
« En ce qui touche les Sommés détournées par voie do for-

cement do pain aux ouvriers : 
« AttentW que Gilson était le caissier de Duvoir ; 
« Que rcs fondements de paie se sont élevés à une somme 

de Ml!)Si.fr. 86 c; 
H Que Gilson n'a inscrit sur ses livres qu'une somme de 

74,0« fr. 72 c; 
« Que s'il prétend avoir remis lu différence, soit 40,339 fr. 

14 c, à Duvoir, celte allégation est formellement démentie 
par Duvoir; - • 

'< Condamne Gilson, par toutes les voies de droit et par 
corps, à rembourser à Dovoir la somme de 40,339 fr. 14 c; 

« Ei le condamne aux dépens sur l'incident. » 

L'audience est levée à six heures. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Mandet, conseiller. 

Audience du 7 août. 

ASSASSINAT D'UNE TILLE PAIl SA MÈRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9 août.) 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉE. 

M. le président fait approcher l'accusée au milieu du 

prétoire. Bien que celle-ci réponde avec facilité et sans 

trouble, son organe saccadé et son langage, dans lequel le 

patois prend de temps en temps la place d'un français qui 

laisse déjà beaucoup à désirer, ne nous permettent pas 

toujours de saisir le sens de ses réponses. 

D. Depuis quelle époque ètes-vous mariée? — R. Depuis 

huit à neuf ans. 
D. Avant d'être la femme de Gendre, vous avez été sa con-

cubine? — R. Oui. 
D. Vous aviez déjà eu des enfants de lui? — R. Oui. 
D. Combien en avez vous eu en tout? — If. Sept. 
D. Etaient-ils IOUS de Gendre? — R. Non. Il n'y en avait 

que cinq de lui. 
D. Quel âge a votre dernier enfant? - R. Je ne me rap-

pel 'e pas. 
D. Etait-il au monde quand vous vous êtes mariée? — R. 

Oui, monsieur. 
D. En sorte que vous vous êtes mariée il y a huit ou neuf 

ans, et qu'avant vous aviez déjà eu sept enfants. Depuis votre 

mariage, vous n'en avez pas eu? — R. Non. 
D. Depuis combien de temps habitez-vous le domaine de la 

Fournay ? — fi. Depuis quatre ans et demi. 
D. Vous n'y êtes pas même tout à fait à titre d* domestique, 

c'est plutôt par charité qu'on vous y laisse? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. Avant de venir vous fixer dans ce domaine, vous habitiez 

le village de Berre ? — R. Oui. 
D. Pendant votre séjour dans ce village, n'aviez-vous pas eu 

des relations intimes avec un nommé Jouve ?— R. Non, mon-

sieur. 
D. Vous savez qu'on vous en soupçonnée et accusée? — R. 

Oui. 
D. Votre mari le croyait, il en était même jaloux, et vous 

n','Sm2"H!lpJrau;entes querelles à cette occasion. Vous avez 
même dit a une luiimit v, - -a.;, hion malheureuse 
pour çi ? — R. Oui. 

D. Votre mari ne vous faisait-il pas espionner par votre fille 
Miette? — R. Je ne sais pas si c'est mon mari qui le lui avait 

dit, mais je sais qu'elle me suivait souvent. 
D. Vous étiez, vous et votre famille, dans une grande indi-

gence ? — R. Oui. 
D. Vos enfants et surtout Miette n'allaient-ils pas demander 

l'aumône ?— 11. Si. 
D. Tout le monde savait que vous étiez les gens les plus mi-

sérables?'— li. Oui. 
D. Personne ne devait donc être lénté d'aller vous voler ?— 

R. Non. 
D. Votre fille Miette était un peu simple d'esprit?—R. Oui. 

D. Etait-elle méchante?—R. Non. 
D. .N'avait elle pas au contraire un bon cœur?—R. Oui. 
D. Cependant vous ne l'aimiez pas ; vous la détestiez ?—R. 

Au contraire, je l'aimais plus que les autres. 
D. Ecoutez; vous entendrez à cet égard le témoignage le plus 

irrécusable et le plus formel, c'est celui de votre mari lui-mê-
me. Il a déclaré que vous la détestiez, que vous la rouiez de 
coups, que vous la priviez de nourriture, et que même, quand 
elle revenait en portant le pain de l'aumône, vous le lui arra-
chiez des mains pour le donner à vos autres enfants. Il a mô-
me ajouté que, pour la soustraire à ces mauvais traitements, 
il était obligé de l'emmener avec lui dans ses tournées ? — R. 

Tout, ça n'est pas vrai. 
D. Votre fille, la plus jeune, affirme aussi tous ces faits. Qui 

peut les connaître mieux qu'eux ?—K. Je n'ai jamais battu ma 

fille Miette. 
D. Dans la nuit du dimanche 8 mars au 9, votre fille Miette 

coucha-t-elle chez vous?—R. Oui, avec moi. 
D. Le dimanche soir, à quelle heure est elle rentrée ?—R. 

Au coucher du soleil. 
D. D'où venait-elle ? — R. Des villages, pour demander du 

pain. 
D. Elle en porta, et ne vous dit-elle pas, en revenant : 

« Tiens, mère, voila de quoi me laisser allfr à l'école toute la 

semaine? «—R. Oui. 
D. Vous vous êtes couchées tranquillement?—R. Oui. 
D. La nuit, n'y a-t-il rien eu d'extraordinaire ?—R. Oui. 
D. A quelle heure vous êtes-vous levée? — R. Au soleil le-

vant. 
D. Votre tille était-elle levée avant vous?—R. Je me suis le-

vée la première et j'ai fait la soupe. Pendant ce temps, elle 

s'est levée, et nous l'avons mangée. 
D. Il n'y a eu entre vous ni querelles ni mauvais propos ?— 

R. Non. 
D. Nous voilà au lundi 9. N'avhz-vous pas le projet d'aller 

passer cette journée- là à Ardes?—R. Oui. 
D. Ce projet était arrêté dans votre pensée. Vous l'aviez dé-

jà dit la veille?—R. Je l'avais dit depuis le samedi. 
D. Que vouliez-vous aller faire à Ardes?—R. Unhomme m'a-

vait dit qu'une de mes filles, la femme Tufféry, était accou-
chée ; j'y allais pour chercher son enfant. 

I). Vous avez été interrogée cinq fois, et jamais vous n'avez 
indiqué ce but pour voire voyage. Toutes les fois, vous avez 
répondu qno c'était pour acheter de la farine de froment. 
N'est-ce pas parce qu'on vous a l'ait observer qu'il était diffi-
cile de c cire que, par un temps affreux, vous vous étiez déci-
dée à aller à trois lieues de chez vous pour chercher de la 
farine que vous auriez pu trouver au Luguet, qui n'est qu'à 
une heure de distance '■' Du reste, la raison que vous don,nez 
aujourd'hui n'en est pas une ; vous dites que vous êtes allée 
pour chercher reniant do votre fille; votre tille n'habite pas 
Ardes; comment pouviez-vous savoir qu'elle y serait ce jour-là? 

Enfin, continuons : 
Eh bien! femme Gendre, vous êtes accusée d'avoir assassi-

né votre fille Miette, Agée, de dix-neuf ans. Votre tille Marie, 
qui esi ici, qiîe nous entendrons, sous l'empire, dos menaces 
que vous lui avi et faites, avait d'abord fait des mensonges à 
la justice; elle répétait ce que vous lui aviez ordonné de di-
re, en la menaçant, si oi e ne le disait pas, de lui en faire au-
tant qu'à sa soeur. Mais lorsqu'elle eut vu son père, elle a 
déclaré que c'était vous qui aviez assassiné sa sœur; elle l'a 
déclaré plusieurs fois et de la manière la plus formelle. A-t-

elle menti,cette tille? — !t. Oui. 
D. Pourquoi vous aurait-elle accusée d'un tel crime? — R. 

Faites-moi ce que vous voudrez, je ne l'ai pas fait. 
M. le président répète à l'accusée la déclaration de sa fille. 

Ponr ne pus l'aire double emploi, nous la négligeons ici, car 
cela se retrouvera avec un caractère plus frappant dans ia dé-

position de cette jeune tille. 
M. le président fait ensuite la description de l'habitation 

de 'a fumilie Gendre à la Fournay. Cette demeure était tout 
ce qu'il y avait de plus triste et de plus sale, c était un véri-
table cloaque; au rez-de-chaussée, dans une pièce qui ne re-
cevait d'autre jour que celui d'une porte étroite, vu aient en 
commun les porcs, les chèvres, les poules, et l'accusée et ses 
filles; au fond étaient trois lits. Cette pièce était tellement 
sombre, qu'en plein jour même on n'aurait pas trouve ia por-
te de la cuve, qui se trouve à droite en tntrant, si on ne l'eût 
connue d'avance. Ce qu'on ajipelle la cave (st tout simpie 
ment une petite pièce voûtée, faisant suite à la première. 

D. A six heures et demie du mutin, après avoir mangé la 
soupe, vous envoyâtes votre j etito fille au jardin sous le pré-
texte de chercher des poireaux. Il lui fallait une "demi-heure 
pour aller et venir. Quand elle revint, vous l'attendicî sur le 
seuil de la maison, vous lui fîtes vos recommahdxtions et 
vous l'envoyâtes à l'école. Vous partîtes ensuite pour Ardes, 
avec des femmes d'Artoux que vous vîtes jiasser ? — R. Oui. 

D. Que fiies-vous à Ardes? — R. Je rencontrai mon petit et 

mon mari. 
D. Votre mari exerce la profession de repasseur ambulant; 

comment saviez-vous que ce jour-là il serait à Ardes ? -- R. 

Je pensais le voir si je l'y trouvais. 
D. Vous restâtes toute la journée à Ardes? — R. Oui. 

D. Vous y couchâtes môme? — R. Oui. 
D. Ainsi, vous étiez allée à Ardes £ ans avoir rien à y /aire, 

et, cependant, non-seulement vous y passez la journée tout 
entière, mais même vous y couchez? — R. C'est le mauvais 

temps qui m'a retenue. 
D. Le lendemain, vous êtes partie à sept heures du matin? 

— R. Oui. 
D. Et vous n'êtes arrivée chez vous qu'à une heure, c'est-

dire que vous êtes demeurée le double du temps nécessaire. 
En revenant vous avez rencontré un nommé Fonteix ? — R. 

Oui. 
D. Vous avez eu avec lui la conversation suivante : « Pauvre 

Fonteix, tu vas à Ardes voir ton père? — R. Oui, il est ma-
lade. — Oh! malade; il est mort, c'est bien malheureux pour 
toi. Si tu y étais allé plus tôt, il aurait pu te donner quelque 
chose. — Oh ! oui, s'il est mort, c'est bien malheureux, c'est 
un grand malheur ! — Eh bien ! moi, il m'en est peut-être 
arrivé un plus grand. Je suis partie hier de chez moi, et peut-
être un malheur pire m'attend? » — R. Sur ma conscience, je 

'jie tai pas dit. 
D. De là vous fûtes au Luguet pour demander vos enfants? 

— R. J'avais passé à la maison, et je les croyais à l'école. 
D. Vous fûtes dans trois maisons les demander, et vous pa-

raissiez saisie d'une préoccupation qui étonna, parce qu'on 
vous répondit, ce qui n'avait rien de bien étonnant, qu'on n'a-
vait pas vu vos enfants; vous vous mîtes à crier, à gesticuler, 
en disant qu'il vous était arrivé un malheur. Enfin, vous en-
voyâtes une petite fille voir si elles n'étaient pas à l'école, et 
lorsqu'on vous répondit que non, vous vous levâtes convulsi-
vement, avec une figure sinistre, st vous vous écriâtes : « Ah ! 
mon Dieu, en passant chez moi j'ai entendu crier mes chèvres 
et mes poules, bien sûr il me sera arrivé un malheur. » En-
fin, vous retournez chez vous ; en arrivant, vous voyez votre 
jeune fille qui revenait de la ferme de Trémenge, où elle avait 

passé la nuit; elle était accompagnée du bouvier de ce do-
maine, et lorsque vous êtes à sa portée : « Ah! pauvre mère, 
dit-elle, il y a bien du nouveau chez nous; ma sœur est morte 
dans la cave. » A ces paroles, sans demander aucune explica-
tion, vous entrez dans des convulsions extraordinaires; vous 
jetez votre chapeau à terre, et comme le bouvier vous dit : 
« Mais voyons, c'est une enfant qui dit ça ; ce n'est peut-être 
pas vrai ; entrons; » vous refusez d'entrer, et sans rien ajou-
ter, vous courez, vous retournez au Luguet, et pourquoi faire? 
pour chercher l'ensevelisseuse, à laquelle vous dites que vous 
avez besoin d'elle. — R. Je ne me souviens pas d'avoir dit ça. 

D. Vous revenez bientôt avec elle et plusieurs autres per-
sonnes, et, comme la première fois, vous poussez des cris en 
arrivant, mais on ne voit pas une larme dans vos yeux. On 
entre chez vous; il fait nuit; on veut allumer la lnmière, vous 
vous y opposez ; on allume malgré vous, et vous allez vous 
asseoir froidement dans le coin de la cheminée ; on veut vous 
flfijmener à la cave pour voir votre fille; vous refusez. — R. 

D. Tous les témoins disent, au contraire, que c'est vous qui 
avez refusé d'y aller. Us entrent, eux; en apercevant le cada-
vre de votre iille, ils poussent un cri d'effroi : « Ce n'est pas 
une morte, s'écrient-ils, c'est une assassinée ; c'est épouvrjn-
table! >> Et vous, vous ne dites rien, vous restez impassible, ou 
plutôt écoutez ce que vous dites. Votre petite fille voit au mi-
lieu dé la chambre un coffre brisé, les effets qu'il contenait 
éparpillés; elle veut les ramasser, et vous lui dites : « Ne tou-
che rien, laisse ça comme ça est. » — R. Je ne crois pas avoir 

dit ça. 
D. Et maintenant, votre fille prétend que lorsque la justice 

se fut transportée à la Fournay, alors que vous alliez être ar-
rêtée, vous lui avez dit : « On va m'emmener à Issoire, mais 
je n'en aurai que pour huit ou quinze jours ; on ne pourra pas 
me garder davaniage, parce qu'on n'a pas de preuve. Ne man-
que pas do dire que je suis partie la première, le 9, pour 
Ardes; que je t'ai laissée avec ta sœur ; que tu es ensuite al-
lée à l'école; que tu as laissé ta sœur seule et bien portante. 
Ne manque pas de le dire, car si tu ne le dis pas, quand je 
reviendrai, je te ferai comme à elle. » — R. Je n'ai pas dit 

ça. 
D. Vous l'avez-dit, puisqu'elle l'à répété. Vous savez avec 

quelle peine on lui a arraché ces aveux. Votre mari avait été 
arrêté ; la justice, n'étant pas éclairée, avait voulu tout ap-
profondir; il était en prison, mais l'instruction acquit bien-
tôt la certitude qu'il n'était pas coupage. Dans la prison, il 
passait son temps à pleurer ; il eut une entrevue avec vous, 
et voilà ce qu'il vous dit : «Ah ! Marion, voilà où tu m'as con-
duit; Marion, si je croyais que ce fût toi qui ait fait le coup, 
je te servirais moi-même de bourreau. » Votre mari aimait 
beaucoup sa Iille Miette; il déclare que vous, au contraire, 
vous la détestiez, que vous la rouiez de coups et que pour la 
soustraire à vos mauvais traitements il l'emmenait, lui-même 
souvent dans ses tournées. 11 fut mis en liberté, mais en par-
tant il dit au juge d'instruction : « Laissez-moi libre, et s'il 
m'est possible de découvrir le coupable, quel qu'il soit, je le 
ferai connaître. » Eh! bien, votre mari retourna à la Four-
nay, votre petite lui fit le même mensonge qu'elle avait déjà 
répété et que vous lui aviez recommandé de dire sous mena-
ce de mort. Son père lui dit alors, pour la décider, que vous-
même, en prison, vous lui aviez fait des aveux ; que le geôlier 
vous avait dérangés, et que vous lui aviez dit : « La petite te 
raconte a le reste. » Alors seulement votre fille parla. Vous 
entendrez ses aveux. Je ne prolonge pas votre supplice plus 

longtemps, retournez a votre j.lace. 

Pendant cet interrogatoire, l'accusée est restée froide 

et impassible. Seule, dans toute la salle, elle n'a pas pa-

ru émue de ces pénibles débats. 
Beaucoup des déposition des témoins ont peu ou point 

d'intérêt. Nous glisserons rapidement sur la plupart 

pour arriver plus vite à celle du mari de l'accusée, et 

surtout à celle de sa jeune fille, la plus longue, la plus 

sérieuse et aussi la plus tristement émouvante. 

M. Morin, inaire à Anzat-!e-Luguet, a étéaierti, le 10 mars, 
vers cinq heures du soir, de la mort de la fille Gendre. Il en-
voya des hommes pour garder lo cadavre. Le lendemain, le 
garde champêtre vint l'avertis- qu'elle avait été assassinée. Il 
en instruisit le juge de paix, qui envoya un médecin et'les 
gendarmes, avec lesquels il se transporta sur les lieux, où le 
médecin fit l'autopsie. D'après M. le maire, la cause qui aurait 
déterminé le. crime parait avoir été le désir de se débarrasser 
■l'un espion.'Il était, en'effet, notoire dans le pays que la fem-
me. Gendre avait des rtlations avec un homme des environs ; 
que son mari était jaloux et qu'il la faisait suivre par sa fille 
Miette. La femme Gendre s'est plainte etle-mênie à M. le maire 
de ce que s^n mari la rendait mai heureuse à cet égard. 

Sur la demande du défenseur, en iutei'rogo M. le maire re-
lativement à un étranger qui aurait été vu dans les environs 
de la Fournay le jour du crime. Ce fait, produit un peu plus 
loin un incident que nous allons noter de suite pour n'y pas 
revenir. Alors que la justice était encore à chercher le coupa-
ble, un berger révéla qu'il avait vu près de la Fournay, le 
jour du crime, rôder un individu, une espèce de mendiant, de 
vagabond, qui s ■ faisait passer pour sorcier. Afin do s'éclairer 
sur la conduite de cet individu, la justice le lit arrêter; une 
instruction fut faite, et il en résulta que celui même qui avait 
indiqué avoir vu cet individu se retrai ta, eu ce sens que ce 
n'était que le lendemain du crime et non le jour même qu'il 
l'avait vu. Malgré cela, la justice a fait constater d'une ma-
nière précise la marche et la conduite decet individu, et M. le 
président fait donner lecture de cette instruction à MM. les 

jurés, pour qu'aucun doute ne reste à cet égard. 
M. Haphanel, docteur-médecin à Ardes : Lo 11 mars der-

nier, je fus requis pour me transporter au lieu de la Four-
nay , à l'effet de constater la rnorf. de la fille Gendre et les 
causes de cette mort. Le cadavre était couché sur le sol , les 
jambes un peu fléchies sur le ventre; les vêtements, relevés, 
laissaient à nu la partie inférieure du corps. Au premier coup 
d'œil, je crus à une tentative de viol ; mais, après examen, 
j'eus la certitude que rien de semblable n'avait existé.'L'état 
de cette fille était affreux. A la tête, une plaie, ou plutôt un 
énorme trou dans lequel on pouvait logée le poing, car il avait 
10 centimètres de diamètre, occupait la place de l'œil gauche, 
une partie du front et la pommette gauche; l'os maxillaire 
supérieur avait aussi été brisé. Toutes les parties molles 
avaient été mangées par les rats ou par un chat. Los os étaient 
dénudés. Le cou avait été coupé jusqu'à la colonne vertébrale, 
à l'aide d'un instrument tranchant; presque tout lo sang de la 
victime s'était échappé par cette blessure, et formait une 
énorme mare, dans laquelle baignait le cadavre. Le corps 
ti'oflrait trace d'aucune autre lésion. A environ H0 centimètres 
de la victime, appuyée après le mur, était une hache ensan-
glantée. J'ai présenté le dos du fer do cette hache sur le trou 
béant de la tète; il s'y adaptait parfaitement. Le mur, du 

côté de la tête de la victime, était taché de sang, nu; 
jailli jusqu'à S0 centimètres de hauteur. ' " 

Je pense que la victime a d'abord été assommée p»P 

mier coup ; qu'elle est tombée ; qu'on a ensuite e'sa ï" ^T°~ 
couper le cou ; que, l'hémorrhagie n'amenant pa

s ur
f ^* 'ni 

assez prompte, on l'a achevée à l'aide d'un ou plusien "^t 
de hache. En présence d'un désordre aussi complet aS Co''fjs 
qui existait, il est impossible de dire s'il y a eu

 UI
^'18 ^liii 

sieurs coups de portés. °u plu. 
Pendant tout le temps de ma visite, l'accusée a été f 

impassible et sans émotion. J'ai voulu la mener po
ur

 l!"0'^, 
cadavre de sa fille, elle a refusé. Je lui ai posé plusieurs 'e 

lions, auxquelles elle a répondu avec beaucoup de front^ 
a même paru en être lassée, et a eu l'air de dire q

Ue
 ; ".p'ie 

nuyais. Voulant vérifier jusqu'où irait son impassibilité ■ 
suis approché d'elle, et lui ai dit, en examinant sa fif ̂  
<t On n'a pas seulement donné un coup de hache à v0trA

Uu6: 

on a essayé de lui couper le cou 1 — Oui, « rae répondit i ' 
tout simplement, avec le même calme qu'elle avait J ! 

l'heure. , m i 
M. le docteur Nivet a été chargé, concurremment ave 

Lecoq, d'eiaminer divers vêtements^de l'accusée, p
0Ur 

s'ieurs de ces effets, M. Nivet arrivé à rendre oomptedeV' 
men d'un chàle-mouchoir en laine fond blanc, qui n>eia-
trouvé chez l'accusée que quinze jours après le cria. * 
qu'elle a reconnu pour lui appartenir. Le témoin prend'9 

mouchoir, qui est aux pièces à conviction, le dispose dan«îS 

forme qu'il occupe alors qu'il est sur les épaules, et fait' 

jcl-uq, " o-..w. - . -~ . p0Ur 

'ils no portaient pas des taches de sang. Après avoir 
[ue les expériences avaient été négatives relativement à » 

marquer qu'il porte de nombreuses taches sur les parties c„ 
respondantes aux bras et aux épaules. L'examen a amené] 
experts à affirmer que ce sont des taches de sang de dato y 

sez récente. Ces taches consistent en gouttes ou gouttelen!" 
isolées qui y ont été projetées. 

L'accusée, interrogée sur l'endroit où était ce mouchni 
chez elle et sur l'origine de ces taches de sang, a répond,' 
qu'il devait être dans la caisse qui a été trouvée brisée au J 
heu de la chambre ; qu'elle ignorait d'où provenaient ces ta" 
ches de sang, mais qu'elles avaient dû être produites paru 
mains de l'assassin lorsqu'il a sorti ce qui était dans laçai» 

M. le président fait remarquer que d'abord ce mouchoir' 
n'était pas dans la caisse; qu'il n'a été trouvé que 
jours après, sur le lit de l'accusée et recouvert d'un pa,uas; 
son ; qu'ensuite il résulte de la déposition du docteur fiivel 

qui a fait remarquer que les gouttes de sang avaient été pro-
jetées, qu'elles ne pouvaient être le résultat d'un contact opéré 

par les mains. 
Jeanne Jary, femme Boyer, du domaine de Trémenge : U 

lundi 10, dans ia soirée, la petite Marie vint à la maison;dit 
, lp,,mit si fort qu'elle ne pouvait ras me parler : « Quel'mal 
heur! s'écriait-elle, pauvre sœur! » A force de la console, 
elle finit par me dire qu'elle avait trouvé sa sœur morte dans 
la cave. Elle me dit que, le matin, sa mère était partie la pre-

mière pour Ardes; qu'elle s'en était ensuite allée à l'école,-
laissant sa sœur toute seule et bien portante. Elle me dit m, 
le soir, en revenant de l'école, elle avait vu, en entrant, les* 
bots de sa sœur devant ia cheminée, qu'elle la croyait d'aborj 
cichée; que, ne la voyant pas venir, elle avait voulu fair.; la » 
pe, et qu'au moment où elle venait d'ouvrir la porte de li 
cave pour y prendre des pommes de terre, elle avait aperçun 
rœur morte; elle avait alors été saisie de frayeur, avaitrefer-

nié la maison et était venue chez moi. 
Le lendemain, je la fis accompagner par mon bouvier, 

Quelque temps après, je dis à cette petite : « On dit que c'a 
ta mère qui a fait le coup, est-ce vrai?—Oui, me dit-elle,c'est 
ma mère ; elle me l'a dit le dimanche après. — Mais comment 
ça se fait donc, la première fois que t'es venue, tu m'a dis q» 
ta mère était partie la première et qu'elle t'avait laissée seule 
avec ta sœur; tu mentais donc ? » Elle ne répondit pas. 

Antoine Fonteix : Le mardi, j'allais à Ardes. Je rencontni 

l'accusée qui en revenait. Elle m'accosta : « Ne te pressep 
tant, mon pauvre Fonteix, ton père est mort. — Commenti 
est mort ?—Oui, c'est un grand malheur pour toi ; si tir 
tais allé plus tôt, il aurait pu te donner quelque chose.—b'ï 
oui, c'est un grand malheur pour moi. — Enfin, que veui-tu 
tout le monde a bien ses peines; il m'en est peut- être arrivé' 
un plus grand malheur, à moi; depuis hier je ne suis 

chez moi, et il m'est peut-être arrivé pis. » 
L'accusée, se levant: Pardon, messieurs, c'est qu'il pr 

faux témoignage; je ne lui ai pas parlé de ça. — Au t(' 
Mettez la main sur votre conscience, monsieur? 

Le témoin persiste. Il ajoute qu'à l'enterrement de sa I 
Miette, il a entendu l'accusée crier, mais qu'il ne lui aps 

vu verser une larme. 
Jean Chamaret, bouvier à Trémenge : Le mardi, riwsn» 

très m'ont envoyé accompagner la petite à la Fournay. i' 

moment où nous arrivions, nous avons vu sa mère qui ve 
par un autre chemin. La petite lui dit qu'il était arrivî 
grand malheur, que sa sœur était morte dans la cave. Alt» 

elle se mit à crier. Je lui dis de ne pas crier, que cen' 
peut-être pas vrai, qu'il fallait entrer pour voir Au lieu ' 
venir, et sans me répondre, elle a jeté ses besaces et est ail* 
du côté du Luguet. Je suis entré dans la maison ; maisàpe' 
eus-je ouvert, un peu la porte de la cave, que je ne suis| 

allé plus loin ; j'ai refermé bien vite. 
L'accusée : Pardon, monsieur; s'il m'a dit d'entrer, je 

l'ai pas compris. . „ 
M. le président : Comment, vous n'avez pas compris. '« 

fille vous dit que sa sœur est morte; vous ne lui adressez!;' 
même une question ; cet homme vous dit d'entrer, et vousw 
sauvez; vous n'avez pas compris? Pourquoi alors vous*' 

et pour aller où?... chez l'ensevelisseuse. 
Elise Boyer, femme Verdier, dite la Falaise : Le niar.» 

vers deux heures du soir, cette femme est venue au WPj 
chez moi, demander ses enfants ; elle paraissait effrayée, • 

avait l'air épouvantable; elle envoya une petite àAu»HJ 

oir si elies n'étaient pas à l'école; et lorsqu'elle «««' 

qu'on ne les avait pas vues, elle se leva tout à coup, j» 
décomposée, et s'écria en frappant des mains .: «-V» ^ 

Dieu', il sera arrivé un malheur chez moi! » Elle sortih^ 
eile revint bientôt en criant : « Au secours! au secours.. 
dit qiesa tille était morte, et elle me demanda d'aller t 

(Le témoin est l'ensevelisseuse.) , ^er 
L'accusée : Non, monsieur; je lui ai dit de venir m,hM 

secours, mais je ne lui ai pas dit autre chose- G»« 
vrai, Falaise; je le dis sur ma conscience; elle vaui 

que la vôtre. . 
Le témoin : Elle me l'a si bien dit. qu'avant de t» à i, 

j'ai voulu aller prévenir le maire. Quand nous fuin^,; 
Fournay, je lui ai demandé si elle voulait venir dan. 

voir sa fi(|e; elle ne voulut pas. „ c»< 
M. la président, au témoin : L'accusée a prétendu, 

traire, que c'était vous qui l'aviez empêchée d'entrer. 
L'accusée : Oui, c'est vrai, elle m'a empêchée d en ^ 

Le témoin: Non, c'est le contraire; c'est elle q" 
voulu entrer. C'est moi qui, quinze jours après le 
trouvé le chàle en laine a fond blanc; je l'ai envoj 
d'instruction, parce que j'ai vu du sang dessus. ^iff 

Les cinq témoins suivants, parents du préceden , p 

réunis chez la femme Verdier lorsque l'accusée y v 
liraient tous les faits déjà contestés par l'accusée, q" 
mandé à cette femme de venir plier sa fille. ^ 

Ils affirment également qu'elle a constamment 
voir le cadavre de sa fille, et que même elle s est opp 
tant qu'elle a pu à ce qu'on allumât la lumière. ^» 

Hugues Gendre, mari de l'accusée, est introduit-
seur s'oppose à son audition comme témoin. M. $S 

ordonne qu'il sera entendu en vertu de son po'' 
tiom aire. ! e témoin est très ému. . . -gmA 

M. le président : Vous avez un grand devoir » 
iourd'hui devant la justice; cfest un dovoir Q« 

vous direz toute la vérité? 
Le témoin : Oui, monsieur, je la 
Après quelques détails de peu d'importance, 

'invitation de M. le président, arrive au tait pr 

dirai franchem^io, 

i"
ci

.P
8V 

e promis <lc cher 

vérité, et que si ma fille savait quelque chose, j^^r* 
parler. Je retournai de suite a la Fournay. ■> cela, U 
plu icurs fois sans pouvoir rien attraper. Voyan .

 va
,l» d 

île finesse. Je dis à ma Rtte qu'en prison sa u ere .^e ., 
sa culpabilité; qu'au moment où elle me racom»'yj 
le concierge était arrivé et nous avait dérange*, ̂  

eu que le temps d'ajouter : « La petite te 
peine eus-je dit cela que ma fille me re 

c'est ma mère qui a fait lo coup. 
Le témoin rapporte ensuité to 

le «*% 

épondit : 

es détails q»e 

0e 
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- ils vont se trouver reproduits dans la déposition 

florin Gendre, fille de l'accusée. (L'entrée de ce témoin 

l'auditoire une vive émotion; accusée seule 

Elle est 

prési-

pfod
u

?j
)
p^ggjbie.) C'est une jeune fille de treize ans. Ê 

^^endue: en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le 

d
e
"l' j

e
 président: Je n'ai pas besoin de vous dire que 

-devant la justice. Il faut dire H
 K

>"«° '« 
éte

nche soir, à quelle heure votre se manche : 

Vers cinq 

vous 

ci toute la vérité. l e di-

sœur est-elle rentrée ? — R. 

heures. 
p Qu'a-t-elle apporté? — R. Du pain et des pommes de 

,e
 p

6
 I e soir, il ne se passa rien d'extraordinaire? — R. Non. 

n' Le lendemain, qui se leva la première ? — R. Ma mère. 

p Elle fit la soupe et vous la mangeâtes ? — R. Oui. 
p" Votre mère vous envoya ensuite au jardin?—R. Oui, 

ur
 chercher trois ou quatre poireaux. 

1) Ce jardin est-il é'oigné? — R. Il faut une petite derni-

ère pour aller et venir. 
D Quand vous revîntes, votre mere vous attendait sur la 

Dorte?— R- Oui. 
p Elle vous donna du pain et du fromage pour vous en-

voyer à l'école? — R. Oui. 
p. Vous dit-elle quelque chose? — R. Oui, monsieur; elle 

me
dit qu'elle avait tué ma soeur. Elle ajouta :« Je vais à 

Ardes chercher ton père, tu reviendras de bonne heure de 

l'école pour donner à manger aux chèvres; tu iras ensuite 

coucher à Trémenge; tu diras que je suis partie la première; 

mie tu es restée seule avec ta sœur; que vous avez fait cuire 

3e la viande, que vous l'avez mangée, et que tu es ensuite al-

lée à l'école en laissant ta sœur seule et bien portante. » 

D. Croyez-vous que votre sœur était morte en effet? — R. 

Non monsieur, je n'aurais jamais cru ma mère capable de ça. 

D! Ne vous ètes-vous pas amusée en allant à l'école, et n'a-

vez-vous pas chanté en revenant? — R. Si, monsieur. 

D. Si vous aviez pensé que votre sœur fût morte, en effet, 

est-ce que vous auriez chanté ? — IL Oh ! non. 

D. Quand vous fûtes revenue, qu'avez-vous vu? — R. J'ai 

commencé à donner à manger aux chèvres et aux poules, puis 

j'ai allumé le feu pour faire cuire la nourriture d< s porcs. J'ai 

vu les sabots de ma sœur devant le feu, j'ai pensé qu'elle s'é-

tait cachée. Je l'ai brâmée et elle ne m'a pas répondu; j'ai 

alors allumé la lampe pour aller à la cave chercher des pom-

mes de terre. La porte était fermée avec une ficel e, comme 

d'habitude. A peine l'eus-je entr'ouverte que j'ai vu ma sœur; 

un tremblement me prit, je sortis vite, je refermai ia porte et 

je m'en fus à Trémenge. 

D. Quand vous eûtes vu votre sœur, vous avez bien compris 

que votre mère vous avait dit la vérité? — R. Oh ! oui. 

D. Que dites-vous en arrivant à Trémenge? — R. Je dis 

que ma sœur était morte. 

D. Mais vous ne dites pas qu'elle avait été tuée ? — R. Non, 

monsieur. 
D. Vous dites ce que votre mère vous avait recommandé; 

qu'elle était partie la première? — R. Oui. 

- D. Vous saviez bien que c'était un mensonge? — R. Oui, 

mais ma mère m'avait menacée de me tuer si je ne le disais 

pas. (Sensation.) 

- D. Est-ce bien vrai ce que vous dites là ? — R. Oh ! oui. 

D. Vous couchâtes à Trémenge? — R. Oui. 

D. Le lendemain, le bouvier vous accompagna à la Four-

nay r R. Oui. 

D. Quand vous y arrivâtes, ne vîtes-vous pas votre mère ve-

nir d'un autre côté? — R. Oui. 

D. Que se passa-t-il en ce moment ?— U. Je dis à ma mère : 

« Vous pouvez bien venir ! Il y a eu une gente journée chez 

nous! » Elle m'interrompit alors, en disant avec une grosse 

voix : « Qu'est ce que c'est ! qu'est-ce que c'est! qu'est-ce 

que c'est! « En disant cela, elle paraissait bien troublée; ses 

yeux tournaient et son chapeau surtait de sa tète. « Vous le 

saurez bien, répondis-je. — Parle, ne me fais pas soulfrir 

comme ça! — Eh bien ! cette pauvre Miette est morte dans la 

cave. » A peine eus-je dit ça que, sans rien répondre, elle me 

donna un grand soufflet et s'en alla du côté du Luguet. 

D. Vous aviez menti à tout le inonde ; vous aviez répété ce 

que votre mère vous avait ordonné, et même, lorsque votre 

père est revenu de prison, vous ne voulûtes pas non plus lui 

dire ce que vous saviez ? — R. Non ; mais, pour me décider 

a parler, il me dit que ma mère lui avait déjà avoué. 

D. Et alors, ainsi trompée, v MIS parlâtes ? — R. Oui, mon-

sieur; mon père m'avait dit aussi que, si je ne disais pas la 

vérité, les gendarmes viendraient me chercher. 

D. Et vous ne lui avez même p' s dit toute la vérité, à votre 

père? — R. Non, parce que mon idée me disait toujours : ■< Ta 

mère reviendra, et elle te tuera. » (Vive sensation.) 

D. Ainsi, vous n'avez pas dit à votre père que votre mère 

avait avoué le jour même qu'elle avait tué votre sœur ? — R. 
Non, je craignais toujours ma mère. 

L'accusée, froidement : Mon enfant a menti ; ella a porté un 

faux témoignage pour me perdre. 

, ^* témoin : Oh! malheureuse mère, vous me l'avez dit; je 

nai répété que la vérité. (Emotion prolongée.) 

M- le président : Accusée, comment voulez-vous que cette 

entant vienne ici porter un faux témoignage pour vous per-

dre, puisqu'au contraire vous n'aviez pour elle que de la pré-

dilection? Qui est-ce qui peut la pousser contre vous ? N'avez-

vous pas vu au contraire qu'elle n'a dit la vérité que malgré 

elle pour ainsi dire, que peu à peu, retenue qu'elle était, par 
vos menaces? 

L'accusée : C'est des mensonges, monsieur. (Avec affecta-

tion) : Je donne mon corps aux juges de la terre, mais mon 
âm

»
e
r'

ra au
 i

u
S

e du ciel
- (Murmures de réprobation.) 

M.le président, au témoin : Voyons, mon enfant, vous en-

tendez votre mère, e le dit que vous mentez. Affirmez-vous 

que vous avez dit la vérité, sur tout ce que vous avez do plus 

sacré? — R. Oui, monsieur. 

Sur la demande du défenseur, il est donné lecture des o " 

cédentes dépositions du témoin, dans lesquelles elles avait dé 

claré ce que sa mère lui avait ordonné de dire. 

Le dernier témoin est le gendre de l'accusée. Pour lui en-

core le détenteur s'oppose à ce qu'il soit entendu sous la foi 

du serment. 

Il dépose que sa belle sœur Marie, le précédent témoin, a 

répété devant lui, sur l'invitation de son père, tout ce qu'elle 

lui avait avoué à lui-même. 

Audience du 8 août. 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée à M. 

Assézat de Bouleyre. Ce magislrat, après avoir soutenu 

avec force l'accusation, s'oppose surtout à l'admission de 

circonstances atténuantes. « Aux crimes exceptionnels, 

dit-il en terminant, il faut des châtiments exceptionnels. » 

M* Félix Grellet, dans une défense très habile, discute 

toutes les charges; il demande l'acquittement de sa cliente 

en faveur de laquelle, dit-il, le doute de la culpabilité 

existe. 

Après un remarquable résumé de M. le président, les 

jurés entrent clans la salle des délibérations ; vingt minu-

tes après ils rapportent un verdict qui déclare l'accusée 

coupable d'avoir tué sa fille; seulement il a résolu néga-

tivement la question de préméditation, ce qui constitue 

seulement un meurtre. 

Le verdict est muet sur les circonstances atténuantes. 

En conséquence, Marguerite Chazaly est condamnée aux 

travaux forcés à perpétuité. 

L'accusée écoute ce verdict avec la même impassibilité 

dont elle ne s'est pas un instant départie. Sa figure ne tra-

hit aucune émotion. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 AOUT. 

L'Empereur a daigné, à l'occasion de sa fête et sur la 

proposition de S. Exc. le garde des sceaux, ministre de 

la justice, accorder des grâces, commutations ou réduc-

tions de peine à 932 condamnés détenus dans les bagnes, 

maisons centrales ou autres établissements pénitentiaires : 

932. Des grâces entières ou partielles ont, en outre, été 

accordées à 210 autres condamnés, la plupart correc-

tionnels : 210. Total : 1,142. 

— Par décret du 12 août, M. Leviez, maître des requê-

tes au Conseil d'Etat, a été désigné pour remplir les fonc-

tions de commissaire du gouvernement près la section du 

contentieux. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

pour mise en vente de lait falsifié : 

La veuve Rouschenbach, crémière, rue Traversière-St-

Antoine, à 50 fr. d'amende; — la femme Rosoy, crémiè-

re, faubourg Saint-Antoine, 235, à huit jours de prison et 

50 fr. d'amende ; l'affiche du jugement à vingt exemplai-

res, dont un à sa porte, a été ordonnée par le Tribunal.— 

Le sieur Bataille, crémier, rue des Amandiers, 23, à Bel-

leville, à 50 fr. d'amende. — La veuve Soyer, crémière 

à Belleville, rue des Couronnes, 7, à 30 fr. d'amende. — 

Le sieur Lecoq, notirrisseur à Clichy.rue de Neuilly, 20, à 

25 fr. d'amende. — La femme Coreux, crémière à Ville-

juif, rue Royale, 104, à 25 fr. d'amende. — La femme 

Coiffier, fermière à Nogent-sur-Marne, à 20 fr. d'amende. 

— Le sieur Cléré, nourrisseur à Belleville, passage du 

Renard, 2, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Pichonnier, 

nourrisseur à Belleville, rae Dénoyez, 7, à 50 fr. d'a-

mende. — Le sieur Lemaire, crémier, rue Pastourel, 2, 

à 50 fr. d'amende. — La femme Charrayre, laitière, rue 

de la Verrerie, 61, à 25 fr. d'amende ; !e sieur Cotte, cré-

mier, 46, faubourg St- Honoré, à 50 fr. d'amende, et le 

sieur Chassang, nourrisseur à Gentilly, rue Vandrezanne, 

23, à 16 fr. d'amende. 

Ont ensuite été condamnés : 

Le sieur Thiabot, boucher à Ozoir-Laferrière (Seine-et-

Marne), pour mise en vente de viande corrompue, à 50 fr. 

d'amende, et la femme Ledru, cultivatrice à Villetaneuse 

(Seine:, pour détention d'une fausse balance, à 25 francs 

d'amende. 

— Le sieur Camille-Mathieu GuyoW de la Pommeraye 

est prévenu do vol de lettres, à la poste. 

M. Auguste Charon, chef de bureau à l'administration 

des postes, estentendu. 

Le prévenu, dit-il, était attaché à mon bureau depuis 

deux ans, il avait un caractère difficile et dissimulé, il a 

été pris fréquemment en flagrant délit de mensonge ; il 

avait une façon de manipuler les lettres qui m'était sus-

pecte ; en outre, sa mise et ses dépenses étaient fort peu 

en rapport avec ses appointements de 1,200 fr.; tout cela 

me mettait en défiance contre lui; lorsqu'un jour M. le di-

recteur des postes de Marseille vint à Paris et me dit en 

causant : « Vous avez ici M. de la Pommeraye, je l'ai eu 

comme employé à Marseille, je vous engage à le surveil-

ler, il a eu une mauvaise afïaire là-bas. 

Je me tins pour averti et je le fis surveiller. 

Le 21 juin il était de service jusqu'à sept heures du ma-

tin. Lorsqu'il sortit, je le fis suivre par un inspecteur de 

police, et voici ce que vit cet inspecteur : arrivé rue No-

tre-Dame-des-Victoires, Guyot lira une lettre de sa poche, 

en déchira l'enveloppe, lut et mit dans sa poche un papier 

qoi se trouvait dans la lettre, puis déchira des papiers et 

les jeta dans un égout, Un fragment étant resté sur le 

bord, l'agent s'en empara : c'était le fragment d'une en-

veloppe à l'adresse d'un jeune homme, étudiant à Paris. 

Quittant la rue Notre-Dame-des-Victoires, Guyot prit 

la rue Neuve-St-Augustin : là il tira encore deux lettres 

de sa poche et les y remit, après avoir ouvert et parcouru 

l'une d'elles qui contenait une feuille de papier semblable 

à une facture ; l'autre portait sur l'enveloppe au moins 

deux timbres. Guyot rentra chez lui, puis en ressortit à 

deux heures pour jeter une lettre à la poste. 

Nous complétons le récit des faits constatés par l'ins-

pecteur de police, et rapportés par le témoin, par ce qui 

a suivi ces faits : 

Guyot fut arrêté le lendemain 29 juin, il avait sur lui 

60 francs en or ; une perquisition faite à son domicile 

amena la découverte d'une somme de 1,500 francs en bil-

lets de banque, cachée sous du linge dans une armoire. 

Il vivait dans le désordre; appelé à s'expliquer sur la 

source de l'or et des billets de banque, trouvés en sa pos-

session, il prétendit avoir reçu de l'argent de son frère: 

outre cela, il faisait des affaires de marchandises, a-t-il 

dit, en dehois de ses occupations à la Poste. 

Il n'a pas été renvoyé devant le Tribunal pour vol de 

ces sommes, mais pour celui des lettres, et il a été con-

damné à deux ans de prison, 50 francs d'amende, dix ans 

d'interdiction de loutes fonctions civiles. 

— La veuve Thiébault, propriétaire d'une maison sise 

à La Chapelle, rue de Chabrol, 58, comparaît devant la 

police correctionnelle, comme prévenue de blessures par 

imprudence ; c'est une femme de soixante ans, aux vête-

ments sales et sordides. 

Grâce à l'incurie de la prévenue, la demoiselle Martin, 

une de ses locataires, et une petite fille, ont été précipi-

tées d'une très-grande hauteur, et n'ont dû qu'à un mi-

racle, de n'être pas tuées sur le coup. 

Aussitôt les locataires de la veuve Thiébault ont saisi 

avec empressement l'occasion de protester contre les exi-

gences de leur propriétaire. Il résulte de l'information que 

cette femme, qui est d'ailleurs fort riche, entasse ses lo-

cataires les uns sur les autres ; elle a fait élever dans sa 

cour des espèces de barraques qu'elle loue inachevées, 

pour des sommes considérables, et les locataires y sont 

exposés à se tuer. 

On est unanime pour reconnaître que la maison delà 

prévenue est la plus sale, la plus puante et la moins so-

lide de toutes les maisons de La Chapelle, etc. Un procès-

verbal déclare que le séjour en est non seulement incom-

mode, mais encore insalubre et dangereux. 

Voici les faits. 

La demoiselle Martin, victime de l'accident dont la cau-

se est imputée à la veuve Thiébault, habitait un logement 

situé au fond d'une cour, sur un ancien jardin que la 

prévenue a fait couvrir de barraques décorées du nom 

d'habitation ; on arrive à toutes ces habitations en gravis-

sant un escalier. De là, on traverse une espèce de galerie 

et enfin un couloir extérieur dépounu de rampes ou 

garde-fous, sauf le couloir qui est garni d'un appui en 

sapin soutenu par quelques barreaux du même bois ; 

tout cela est tellement léger, que le moindre mouvement 

fait tout trembler. La chambre occupée par la demoiselle 

Martin et sa famille est dépourvue de papier, inache-

vée comme tout le reste ; les portes et les croisées sont 

mal jointes ; tout cela est navrant à voir. 

L'étal des lieux bien connu, écoutons la demoiselle 

Martin, qui s'est portée partie civile et demande 500 fr. à 

titre de dommages-intérêts. 

« Vers huit heures et demie du soir, dit la plaignante, 

je sortais de ma chambre avec une petite fille que j'allais 

reconduire; en passant sur le petit pont qui conduit à l'es-

calier, l'enfant fait un faux pas et manque de tomber du 

haut de ce pont dans la cour ; je veux la rattraper, je perds 

l'équilibre et nous voilà, reniant et moi, précipités. Heu-

reusement, il y a sous le pont, un "toit ; je tombai dessâs 

et de là dans la cour, c'est probablement à cela que j'ai, 

dû de n'être pas tuée; l'enfant tomba sur moi et fut pré 

servée, mais son poids me donna une telle secousse dans 

la poitrine, que je perdis connaissance. 

Je restai une heure dans cet état. Quand je revins à 

moi, je vomis le sang; on croyait que j'allai mourir, heu-

reusement j'en suis revenue. Cent fois les locataires au-

raient dû se tuer, surtout les enfants, qui. passenl à cha-

que instant ; mais madame ne veut jamais faire un sou 

de dépense. 

Interrogée, la prévenue prétend que la partie du loge-

ment dont il s'agit était encore en construction. 

M. le président : Eh bien, il ne fallait pas louer avant 

que tout fût fini. 

Le Tribunal l'a condamnée à 100 fr. d'amende et à 500 

francs de dommages-intérêts envers la demoiselle Martin. 

— Par décret impérial, M. Nus, commissaire de police, 

inspecteur-général du service actif, vient d'être promu au 

grade d'officier de la Légion-d'Honneur. Par un autre dé-

cret, M. Eugène Labat, bibliothécaire-archiviste de la 

préfecture de police depuis vingt-sept ans, a été homme 

chevalier de la Légion-d'Honneur. 

L'institution MASSIN, qui a obtenu au concours 

général onze prix dont sept premiers et dix-sept ac-

cessits dont six premiers, a remporté au lycée Char-

lemagne 102 prix, dont le prix d'honneur de rhéto-

rique, et 172 accessits, en tout 3oa nominations dont 

n3 prix. 

Bourse «lo Paris du 14 Août I «55 • 

3 0/0 
Au comptant, D" c. 67 Hausse « 03 c. 

Fi» courant, 67 20.—- Hausse « 05 c. 

. ,,t j Au comptant, R"©. 93 75.— Sans chang. 

* ! Fia courant, — 93 60 - Baisse « 05 0. 

AU COMPTANT. 

3 Otoj- du 22déc... 67 — 

3 OjO (Emprunt).... 

— Dite 1856... 

4 0p0j.22sept. .... — — 

4 ![?, 0i0del825... 

4 1(2 OjO de 1852... 93 75 

i 1 [2 OpO (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 2820 — 

Crédit foncier 550 — 

Société gén. mobil... 980 — 

Comptoir national... 670 — 

FONDS ÉTBANGERS. 

Napl.(G. Rotsch.)... 

Emp. Piém. 1856... 89 10 

— Oblig.1853.... 

Esp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30|0Diff. 

Rome, 5 0m 863?4 

Turquie (emp. 1854). — — 

1050 — 

1040 — 

391 25 

195 — 

FONDS RE LA VILLS, ETC. 

Oblig.delaVille('Em 

prunt25 millions 

Emp. 50 millions.. 

Emp. 60 millions.. 

Oblig. de la Seine.. 

Caisse hypothétaire. 

Palais de l'Industrie. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Mène. 

Mines de la Loire... 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin 

Gaz, Cie Parisienne.. 

Immeubles Rivoli.., 

Omnibus de Paris.., 

Omnibus de Londres, 

Cislmp.d.Voit. depl 

Comptoir Bonnard... 

665 — 

96 25 

97 50 

67 50 

143 75 

CHEMIItfS DE FER COTÉS AIT PARQUET. 

Paris à Orléans 

Nord 

Chemin àel'Est'anc.) 

— (nouv.) 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 

Midi 

Ouest. 

14d0 — j Bordeaux à la Testé. 

877 50 

700 — 

685 - I 

670 -

727 50 

Gr. central de Franco. 615 

Lyon à Genève. 

St -Ramb. à Grenoble. 

Ardennes et l'Oise... 

GraissessacàBéziers. 

Société autrichienne. 

Central-Suisse , 

Victor-Emmanuel.. 

Ouest de la Suisse.. 

685 — 

562 50 

475 — 

460 — 

685 — 

495 — 

465 — 

— Ce soir, au Théâtre Impérial du Cirque, spectacle gratis 

à deux heures : Marianne avec Saint-Ernest, Dupuis, Laroche, 

Mme Person. — Dimanche et lundi, Charles XII, dont la vo-

gue augmente tous les jours. 

— Le PRÉ CATELAN donne, demain dimanche, une seconde 

grande Fête deT\uit extraordinaire, qui n'aura pas moins de 

succès que celle d'hier. Deux représentation auront lieu sur le 

Théâtre des Fleurs, l'une à 4 heures, l'autre dans la soirée. 

Nella, ballet; En Vendanges, pantomime comique; Concerts en 

permanence, illumination splendide, grand feu d'artifice. — 

Retour par le chemin de fer jusqu'à une heure du matin. — 

Les voitures peuvent maintenant circuler dans le Pré le soir 

comme le jour. 

Imprimerie de A. GUTOT, rue NeuTe-des-Mathurins, 18, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

ÏIAISON À BATIGXOLLES 
Vente à l'audience des criées à Paris, le mer-

credi 26 août 1857, 

D'une MAISON sise à Batignolliis-Monoeaux, 

rue Lemercier, 58 ancien et 70 nouveau. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser: 1" A iWe LAT.tUX, avoué pour-

suivant, rue Neuve-Saint-Auguslin, 2i; 

2° A M'Roche, avoué colicitant, boulevard Beau 

niarchais, 4; 

3" A M" Cesselin, avoué, rue des Jeûneurs, 35 

.(7359) 

l'article 10 des statuts et sur la conversion de la 

société en société anonyme, 

L'administrateur judiciaire nommé par 

suite du décès de E. Morstadt, gérant, 

.(18256) TH. DEMERSSEJIAX. 

, DEUX MAISONS A PARIS 
Etude de M' THOMAS, avoué à Paris, rue St-

Honoré, 191. 

Vente,^en l'audience des criées, à Paris, le 26 

août 1857, deux heures de relevée, en deux lots, 

y D'une MAISON sise à Paris, rue Quincam-
poix, 62, 

Revenu, 6,065 fr. 

Sur la mise à prix de : 40,000 fr. 

z 1) une MAISON sise à Paris, rue de Rambu-
teau, 62 

Revenu, 5,860 fr. 

Sur la mise à prix de : 50,000 fr. 

o adresser pour les renseignements : 

Audit
 M

* THOMAS, avoué poursuivant; 
at a M» Picard, avoué présent à la vente, de-

(7404) ■teurant a Paris, rue de Grammont, 

«WTI1BB £. LIS „ BLANC 

MM. l
oe

 „,„; .... , . _ 
DU Il L;»: lit (Indre), 

e la SoeSëlô rte lu Filât
 acti

oimaires _ 

E tfn!ÏÏ*?i
 <Êt' SiM UH B"»«sc. sous la raison 
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GE FHAMO-ALLEir L'ÉTOILE 
A V.Î S, 

MM. les actionnaires delà société Napoléon Vinck 

et C% dite Compagnie franco-allemande S'&goil», 

sont convoqués en assemblée générale extraordi-

naire pour le 31 août courant, à deux heures de 

'après-midi, au siège de la sooété à Paris, cité 

d'Antin, 7, à l'effet de délibérer, soit sur le rem-

placement du gérant tombé en faillite, soit sur la 

dissolution de la société et la nomination d'un li-

quidateur, les pouvoirs à lui donner et les mesu-

res à prendre. 

Les propriétaires d'actions devront, conformé-

ment aux statuts, déposer leurs titres trois jours 

au moins à l'avance, au siège de la société, en 

change d'en récépissé signé par l'administrateur 

judiciaire, qui servira de carte d'entrée. 

Les titres seront reçus les 27 et 28 août, de une 

heure à trois heures. 

L'administrateur judiciaire, 

J. HÉCAEX, 

.(182=13) rue de Lancry, 9. 

mm m m WMÂ\M 
CONVTRSION DES TITRES. — EXECUTION DE LA 

LOI DU 23 JUIN 1857. 

Le directeur a l'honnenr d'informer les porteurs 

des actions et obligations de la compagnie d'Or-

léans et do l'ancienne compagnie Grand-Central 

de France que la conversion de ces titres en litres 

nominatifs pourra être opérée à partir du20 août 

courant. 
Cette conversion, si elle est faite avant ie 30 

Septembre prochain, sera, aux termes de la loi, 

affranchie de l'impôt. 
Les actions et obligations à convertir devron! 

être présentées dans les bureaux du service cen-

tra! aS la compagnie d'Orléans, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 11, où h s porteurs trouvi roui des 

bordereaux qu'ils auront à remplir et à signer, 

et où il leur sera donné un récépissé indiquant le 

jour de la remise des titres nominatifs. 

En ce qui concerne les actions et obligations de 

lu compagnie d'Orléans actuellement déposées dans 

les caisses de ladite compagnie, et pour en facili-

liter la conversion en litres nominatifs au nom 

des titulaires des certificats de dépôt, les porteurs 

desdits certificats seront admis à demander cette 

conversion en se portant fort pour les titulaires. 

Paris, le 14 août 1857. 

Le directeur de la compagnie, 

(18254) C. DIDION. 

VILLA 

p 
DU •ERREIX 

Nogent-sur-Marne, 

8 départs, 8 arrivées. 

Gare de Strasbourg, 

Villiers-sur-Marne. ARCDEVILLLÎEIÎS 
A vendre, différents lots bâtis, boisés ou non. 

S'adresser sur les lieux, aux gardes. (18206) 

1V4 isî'FulV^Jl^,I^* syst- breveté pour les cartons 
Ijflii I IF i VlllIi de bureau et notaires. E. Ven-

tre, r. Fsés-Montioartre, 11, et pl. des Victoires, 9. 
.(18232)* 

NETTOYAGE IIS TACHES 
sur la soie, le velours, ia laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser d'odeur, par la 

BEKZIPfE-COLLAS 1)^1^ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(18210) 

MALADIES DES FEUES. 
Traitement par M™" LACHAPEL! E, maîtress-

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 

par ses succès dansle traitement des maladies uté-

rines;; guérison prompte et radicale 'sans repos 

ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé 

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M"" LAC;UPEIXE, aussi simples qu'in-

faillibles, sont,le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

do ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thahor, 27, près les Tuileries. 

.8199 * 

Les vou-

s D'ACTIONS (MM Talent 
emprunter des fonds peuvent s adres-er à M. F. 

WriTAE., rue des Vieux-Augustins, 16, Paris, qui 

se charge do libérer les actions de BEZIERS, des 

EAUX, do ROME A FIUSCAH, AUTRICHIENS, etc. 

ESPRIT MINERAL ZUCCAM 
Supériorité incontestée sur toutes les 

Essences, Benzines, Naphtes, Carburines. 

MAISON de VENTE, Rl'E DU TEMPLE, 51, PARIS. 

AVIS. 

I>M**«»»M tflfii aB<f*ej r«»l. 

EAU LUSTRALE 

de J.-P. LAROZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Elle embellit les cheveux, fortifie leurs! 

racines, calme les démangeaisons de la tête, ; 

en guérit les rougeurs, enlève les pellicules 

farineuses. De tous les moyens proposés jus-

qu'à ce jour elle est reconnue comme le plus 

efficace pour prévenir l'affaiblissement des 

cheveux, la souffrance et atonie de leurs ra-

ines. Prix du flac., S fr.; les 6 fl., 15 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petils-Champs, Paris, i-

JL&, 

vmrtir dm 10 août ISS 7. 

, NODViiUX SERVICES DIRECTS 
ENTRE 

ET 
PAR 

MU; rein, LE wc DES 4 m 
!MZ«, COI 1 

M, \É ST-GI)T1ARD, 

Voyage en G2 heures. 
BILLETS DIRECTS valables pendant un mots, avec faeulf.é de séjourner an pitssnge. 

h Nancy, Strasbourg, Mulhouse, .Bàle, Lucerncs, Belliozofia et Camerlala. 

t"' Classe, fr» SO c. — t* Classe, 4OS fr. 3© 

(39 kilogrammes de bagages franco jusqu'à destination. ) 

A MILAN, correspondance directe parchemin, de fer sur VENISE, en 12 MEURES, par Trevi-

glio. Brescia, Vérone, licence et Padoue, 
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VflntB chei 1,auUur
'
 J> ME

RTSWS« rue Rochechouart. 9, et cbe. le. principaux Libraires 

L'AIDE DU COMPTEUR. 
tion;—le. Racines carrée» et cubiques i usau'à 2 000 
-un tableau donnant la, Circonférence eiTrracedu 

&ÏÏlîŒT. au D.amètre
;
-les principaux moyen 

d obtenir la superficie ou e volumedes obiets selon 

«urs différentes forme,, eto. -2??dtt.PrixT fr. 60° 

ÏRANCOpar lapo.te, 1 fr. 75. (Affranchir') 

TABLE DE PYTHAGORE 
BAHLME expliqué et élevé jusqu'à 9ft fois 99, suivi 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 
composé», au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, 
et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 
(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 
obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 
le capital d'une rente. — 7'édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr.25. (Affranohir.i 

LA PÈCHE A u LIGNE EI wFILET 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE 

Par N. C11LI,EHAKD. 

Un volume in-ïl. — Prix : 2 fr, 

A la BIBLIOTHÈQUE DES CHEMINS DE FER, L. HA-

CHETTE et C% rue Pierre-Sarrazin, à Paris, 

PHOTOGRAPHIE 
mm 

1 
kl j rue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Pu-nf-Neuf, Pari 

PORTRAITS A lO FR. ET 15 FR. 

NOTA. — Le prix est réduit de moitié pour les autres 
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Avis d'opposition. 

Par conventions verbales en date 
au cinq août mil huit cent cin-
quante-sept M™° veuve COIRIER a 
vendu à M. MARV, rue de Richelieu, 
*0, son fonds de commerce de mai-
son meublée qu'elle expioilc â Pa-
ris, rue de l'Oratoire-du-Houle, 25, 
aux prix et conditions arrêtés entre 
les parties. 

(18255) Veuve COIRIER. 

Ventes mobilières. 

VLNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 16 août. 
A Neuilly, avenue de la Porte-

Maillot, 52. 
Consistant en : 

(Ê618) Comptoirs, brocs, série de 
mesures, chaises, tables, etc. 

Sur ta place de Grenelle. 
(3(319) Comptoir, brocs, fontaine, 

bassine, tables, chaises, etc. 
Place du marché de La Villette. 

(8(520) Bahut en chêne sculpté, toi-
lette et armoire-en acajou, etc. 

Le 17 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, (i. 

(SG2I) Commode, bibliothèque, ta-
ule à jeu, fauteuils, bureau, etc. 

(3(522) Comptoir, chemises brodées, 
cravates, gilets, pantalons, etc. 

(3023) Comptoir, chaises, carton-
uicr, montre vitrée, glaces, (de. 

(8624) Commodes, tables, pendules, 
glaces, tauteuils, bureaux, etc. 

(8625) Tables, commodes, chaises, 
tauteuils, glaces, pendules, etc. 

(3(52(5) Table, pendule, glace, chai-
res, comptoirs, rayons, etc. 

(3(527) Comptoir, bureau, calorifère, 
.balances, tables, etc. 

(i;628) bureau en chêne, chaises, bi-
bliothèque en acajou, table, etc. 

(3029) Forges, soumets, enclumes, 
marteaux, pinces, tenailles, etc. 

(3030/ Bureau, casier, bibliothèque 
en acajou, «00 volumes, etc. 

(1(531; Comptoirs, montres, consoles 
et armoires en palissandre, etc. 

(£832) Commode, table, table de 
nuit, fauteuil, chaises, etc. 

(8633) Buffets-étagère, tables, chai-
ses, calorifère, étagère, etc. 

(11034) Commode, tables, chaises 

^toiles ébauchées, statuettes, etc. 
(8ù35) Bureau, chaises, commode 

pendules, buffet, chevaux, ele 
Eu une maison sise à Paris, im-

passe Saint-Bernard. 
(3636) Corps de bâtiment en pans 

de bois et atelier, etc. 

En une maison sise à Paris rue 
Ménilmontant, 25. 

(Î637) Guéridon, bureaux, casiers 

armoires, glaces, commode, ele ' 
Place ele la commune de Cbaronne 
(i«38) Echoppe en planches, un; lot 

de planches en bois blanc, etc.' 
Place de la commune de Belleville 
(aS. Bl

'reau, armoire, commode, 
1000 stères bois, planches, etc. 

Jiu une maison sise h Grenelle, rue 
du Théâtre. 95. 

(£640) Bureaux, pendules, candéla-
bres, chaises, secrétaire, etc. 

Le 18 août. 
En 1 hôtel des Commissaires-Pri-

seins, rue Rossini, 6. 
(8641) Table ronde, buffet, 4 chaises, 

tauteuit, commode en acajou, etc. 
(8642) Bureau, armoire, fauteuils, 

chaises, tables, gravures, etc. 
(86*3; Buffet, armoire, chaises, gla-

ces, vases, verrerie, vêtements.elc. 
(3644) Tables, pupitres, presses, ca-

siers, lampes, rayons, etc. 

(36451 Tables, chaises, commode, 
armoire, toilette, table de nuit,etc, 

(8.046) Bureau, canapé, fauteuils, 
'chaises, caisse en fer, etc. 

(3647) Comptoir, commode, glace, 
marchandises de chapellerie, ele. 

(9(548) Guéridon, corps de bibliothè-
que, fauteuils, chaises, vases, etc. 

Rue du Faubourg-St-Antoine, 246. 
(3549) Tables, glaces, canapé, com-

mode, chaises, pendule, etc. 
Faubourg Saint-Honoré, 171. 

(S550) Buffet, chaises, fauteuils, ar-
moire, toiles, calicots, chaies, etc. 

Rue Buffaut, 10. 
(8631) Tables, chaises, comptoirs, 

commode, pendule, glace, etc. 
Rue des Amandiers-Popincourt, 14. 
(8653) Bascule, fonte, forge, 200chai-

ses en fer, machine a.' vapeur, etc. 
Le 19 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(8617) Bureaux, casiers, carton, pen-
dule, table, glace, malle, etc. 

Le 20 août. 
En deux maisons : rue Blanche, 91, 

et boulevard Poissonnière, 2. 
(3616) Bureau, fauteuils, canapés, 

chaises, pendule, commode, etc. 

SOCIÉTÉS. 

baix. sous la raison sociale S. BER-
NARD, COLLET et DUBOIS, suivant 
acte sous seings privés, fait triple à 
Paris le vingt-six octobre mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, dé-
posé et publié, 

Est et demeure dissoute à partir 
de ce jour, et que M. Collet est nom-
mé seul liquidateur. 

Pour extrait : 

COLLET. (7492)— 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le premier août 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

M. Léopold NEUSCHELLER, de 
Saint-Pétersbourg, 

Et MM. HAGEMANN, LEFEBVRE 
et Ci0, demeurant à Paris, 24, boule-
vard de Strasbourg, tous commis-
sionnaires en marchandises, 
8" Ont établi entre eux une société 
pour les achats et ventes pur com-
mission de toutes marchandises, 
tant en France qu'à l'étranger. 

La société aura son siège à Paris, 
ai, boulevard de Strasbourg. 

La raison et la signature sociales 
Seront NEUSCHELLER et O: ' 

La durée de la société est préala-
blement fixée à quatre années et 
onze mois, commençant le premier 
août mil huit cent cinquante-sept. 

La signature sociale n'appartien-
dra qu'à M. Léopold Neuscheller, 
qui donne toutefois sa procuration 
à M. Ferdinand Neuscheller. Cette 
signature ne pourra servir que pour 
les engagements de la société. 

M. Léopold Neuscheller aura seul 
l'administration, tant active que 
passive, des affaires de la société. 

Pour extrait : 
Fait double à Paris, le premier 

Boni mil huit cent cinquante-sept. 

HAGEMANN, LEFEBVRE et C". 
(.7481) — 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, en date du trente-un 
juillet mil huit cent cinquante-sepl, 
enregistré à Amiens le trois août 
suivant, 

Entre M. Jules BERNARD, négo-
ciant, demeurant à Amiens, rue Hen-
ri-IV, 13, 

M. Charlemagne-Jean COLLET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 47, 

Et M. Alfred DUBOIS, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, 6, 

U appert que la société en nom 
collectif formée entre les susnom-
més à Paris, avec maison à Amiens, 
pour faire le commerce en gros des 
articles d'Amiens, Reims et Rou-

Suivant acte passé devant M» Mas-
sion, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le premier août mil 
nuit cent cinquante-sept, portant 
cette mention : Enregistré à Paris, 
septième bureau, le onze août mil 
huit cent cinquante-sept, folio 83, 
verso, cases 6, 7 et 8, folios 84 et 85, 
reclo, cases 1, 2 et 3, reçu cinq 
francs et pour double décime un 
franc, signé Molinier, 

M. Cyr-Adolphe DERV1LLÉ et M. 

Philémon-Joscph LECUYEB, négo-
ciants, demeurant à Paris, quai 
Jenmiapes, 36, et quatre autres per-
sonnes dénommées audit acte, ont 
formé une société entre eux et les 
personnes qui deviendront proprié-
taires de parts d'intérêt, savoir : en 
nom collectif à l'égard de MM. Der-
villé et Lecuyer-, seuis associés res-
ponsables, ei en commandite seule-
ment à l'égard de toutes les autres 
personnes. 

La société a pour objet le com-
merce des marbres, tant en France-
qu'a l'étranger, et spécialement la 
continuation des affaires de l'an-
cienne maison Dervillé et C», tant! 
a Paris qu'à Marseille et autres 
lieux. 

Lé siège social est à Paris, quai 
Jemmapes, 36. 

La raison et la signature sociales 
sont DERVILLÉ et C«. 

Les affaires do la société sont gé-
rées et administrées par M. Dervillé 
et M. Philémon-Joseph Lecuyer; ce-
pendant, la direction suprême en 
appartient à M. Dervillé, en ce sens 
qu'aucune opération ne peut être 
faite qu'avec son approbation. 

La signature sociale appartient a 
M. Dervillé seul, qui ne peut en fai-
re usage que pour les affaires de la 
société. 

Le capital social est fixé à un mil-
lion cinq cent mille francs, divisé 
en trois cents parts d'intérêt de cinq 
mille francs chacune. Ce capital est 
fourni ou doit être complété dans le 
courant d'une année, à partir du 

premier août mil huit cent cin-
quante-sept, dans les valeurs déter-
minées audit acte, savoir: jusqu'à 
concurrence de un million cinquan-
te mille francs par les deux associés 
en nom collectif, et. pour les quatre 
cent cinquante mille francs de sur-
plus, par les commanditaires. 

La durée de la société est de vingt-
cinq années, à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-sept 
Elle sera dissoute en cas de décès 
de M. Dervillé, et encore sur la de-
mande de ce dernier, en cas de 
perte constatée par deux inven 
laircs successifs. En cas de décès 
de M. Lecuyer, ses héritiers et re-
présentants resteront associés com-
me simples commandilaircs pour 
le montant de son intérêt. 

M. Lecuyer pourra, après les cinq 
premières années, se démettre de 
ses fonctions de gérant, et devenir, 
à partir de celte époque, simple 
commanditaire. 

Pour extrait : 
—(7438) Signé : MASSION. 

D'une délibération constatée par 
procès-verbal dressé par M" Du-
cloux, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le quatre août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, prise par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de 
la société Ernest GOUIN et (>-, ayant 
son siège à Batignolles-Monceaux, 
avenue de Clichy, 110, dont les sta-
tuts établis suivant acte passé de-
vant ledit M» Ducloux les vingt-sept, 
vingt-neuf'janvier, trois, douze et 
dix-huit février mil huit cent qua-
rante-six, ont déjà élé modifiés, 
aux termes de deux délibérations 
constatées par procès-verbaux dres-
sés par ledit M° Ducloux les vingt-
sept novembre mil huit cent cin-
quante-deux et vingt-six mai mil 
huit cent cinquante-six ; 

A élé littéralement extrait ce qui 
suit: 

L'assemblée décide, à l'unanimité, 
que les modifications suivantes sont 
apportées aux statuts : 

1» A partir de ce jour (quatre août 
mil huit cent cinquante-sept), la 
société Ernest Gouin et C'% précé-
demment constituée en comman-
dite par actions, sera en comman-
dite pure et simple. 

M. Ernest Gouin continuera à êlre 
seul gérant responsable, et tous les 
autres intéressés seront simples 
commanditaires. 

Les deux millions huit cent soi-
xante-quinze mille francs que re-
présentent les cinq cent soixante-
quinze actions supprimées seront 
un capital de commandite simple 
qui sera inscrit sur les livres de la 
société au profil des intéressés dans 
la proportion de leurs droits. 

Four faciliter la détermination de 
ses droits dans le capital entier, 
ainsi que les répartitions de béné-
fices et la composition des assem-
blées générales des oommandi-
laires, et aussi pour en faciliter la 
Iransmissibilité, lesdits droits pren-
dront le titre de fractions ou parts 
de commandite. 

Ces droits pourront être cédés ou 
transmis à des tiers ; mais, afin d'é-
viler une division trop grande du 
capital social, les cessions ou trans-
ferts ne pourront avoir lieu que par 
fractions de cinq mille francs ou 
multiples de cinq mille francs. 

A l'égard de la société, les ces-
sions seront régulièrement faites 
par une simple déclaration du cé-
dant et l'acceptation du cessionnai-
ré, inscrites sur les registres de la 
société et signées par eux ou leurs 
fondés de pouvoirs, ainsi que par le 
gérant. 

Les titres des actions supprimées 
demeurent annulés et seront remis, 
dans le délai d'un mois, au gérant, 
en échange d'un extraii des livres 
de la société signé par ce dernier et 
constatant la fraction du capital de 
commandite appartenant au titu-
laire des actions remises. 

Les commanditaires possédant au 
moins vingt-cinq mille francs dans 
le capital social composeront seuls 
les assemblées générales, et. chacun'1 

d'eux aura autant de voix qu'il pos-
sédera de fractions complètes de 
vingt-cinq mille francs. 

2» Le droit de contrôle et de sur-
veillance, qui appartient aux com-
manditaires, ne pourra être exercé 
que parceux qui ont ouauront droit 
à vingt-cinq mille francs au moins 
dans le capital social. 

Ce droit ne s'exercera pas indivi-
duellement par chacun de ces der-
niers ; 

Mais lorsqu'il y aura lieu d'en l'ai-

re usage, et indépendamment du 
droit de nommer des délégués spé-
ciaux de 1B commandite qui appar-
tient à toute assemblée générale 
ordinaire, cinq des commanditai-
res au moins, représentant au 
moins un dixième du capital so-
cial, pourront provoquer la réunion 
d'une assemblée générale extraor-
dinaire ; et, à cet effet, ils indique-
ront u gérant l'objet du contrôle à 
exercer, et l'inviteront à convoquer 
une assemblée générale extraordi-
naire. 

Le gérant devra convoquer cette 
assemblée dans le mois de la de-
mande, et communiquer aux délé-
gués par cette assemblée tous les 
documents et pièces qu'ils jugeront 
utiles. 

Le gérant ne prendra aucune part 
aux votes de l'approbation de ses 
comptes. 

Si le gérant pensait qu'il y eût 
lieu d'aliéner tout ou partie des im-
meubles sociaux, ou de disposer de 
la réserve en totalité ou en partie, il 
devrait en donner un avis préala-
ble aux commanditaires dans une 
assemblée générale expressément 
convoquée pour cet effet. 

3» Enfin, sans apporter aux sta-
tuts primitifs et aux procès-ver-
baux qui les ont modifiés d'autres 
changements que ceux résultant 
des présentes, l'assemblée décide 
qu'il y a lieu d'introduire dans les 
divers articles desdits statuts les 
uiodilications de détail et d'exécu-
tion qu'entraînent les principes qui 
viennent d'être adoptés, et elle au-
torise le gérant à faire lesdites mo-
difications. 

Pour extrait : 

Signé : DUCLOUX. (7497)— 

cès de M. Briand, la présente so-
ciété serait dissoute de plein droit, 

Art. 19. MM. les commanditaires 
auront la faculté de céder à un 
tiers chacun leur part dans la so-
ciété sans le consentement de M. 

Briand; mais l'associé qui voudra 
ainsi céder sa part devra en préve-
nir ses coassociés, qui auront tou-
jours la préférence sur un tiers pour 
se rendre acquéreur de cette part à 
prix égal. 

Quant à M. Briand, il ne pourra 
céder sa part à un tiers sans le con-
sentement de ses coassociés. 

Art. 20. Pour faire publier ces 
présentes partout où besoin sera, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
' Signé : POTIER. (7486)-

D'un acte reçu parM« Jules Potier 
et son collègue, notaires à Paris, le 
six août mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

Intervenu entre : 
1° M. Louis-Réné BRIAND, armu-

rier, demeurant aux Herbiers (Ven-
dée) ; 

2° Et deux autres personnes dé-
nommés audit acte, 

A élé extrait ce qui suit : 
Article 1er. Il est formé entre les 

comparants une société en nom col-
lectil à l'égard de M. Briand, seul 
gérant responsable, et en comman-
dite seulement à l'égard des autres 
comparants, qui, en cetle qualité, 
ne pourront être tenus des engage-
ments de la société au-delà de leur 
mise de fonds. 

Art. 2. Cetle société a pour objet 
la confection et la vente, tant en 
France qu'à l'étranger, de toutes es-
pèces d'armes à leu, et notamment 
celles à système de sûreté, faisant 
l'objet des brevets dont il sera ci-
dessous parié. 

Art. s. La société est formée pour 
douze années, qui commenceront 
le premier septembre mil huit cent 
cinquante-sept, et finiront le pre-
mier septembre mil huit cent soi-
xante-neuf. 

Art. 4. Le siège de la société est 
fixé dans le département de ia Sei-
ne, au lieu où s'exploitera l'établis-
sement. 

Qnant à présent, celte exploita-
tion aura lieu boulevard de Séba 
topol, 23. 

Art. 5. La raison et la signature 
sociales seront BRIAND et O. 

Art. 6. M. Briand apporte dans la 
soi-iélé : 

1» Le brevet à lui délivré pour son 
invention du fusil de sûreté, avec 
l'application du système aux pisto-
lets, pour quinze années, à partir 
du dix janvier mil huit cent cin-
quante-deux, sous le n° 12868, ledit 
brevetdélivré en France; 

2° Les deux certificats d'addition 
au brevet sus énoncé, délivrés : le 
premier à la date du trente janvier 
mil huit cent cinquante-trois, et le 
second à la date du cinq février 
mil huit cent cinquante-sept; 

3° Le certificat d'importation au-
dit brevet délivé en Belgique, le 
quatre mars mil huit cent cinquan-
te deux, pour un délai de quatorze 
années ; 

4° Le droit de demander des bre-
vets dans tous aulrcs pays étran-
gers pour la même invenlion; 

5° L'exploitation générale et ab-
solue, en France et à l'étranger, de 
celte découverte et des brevets ob-
tenus et à obtenir ; 

6° Ensemble le droit à tous per-
fectionnements et additions et au-
tres découvertes que M. Briand 
pourrait faire par suite, pendant la 
durée de la société, et qui se ratta-
cheraient directement ou indirecte-
ment à l'objet de celte invention, 
etc. 

De plus, M. Briand fait apport à 
la société : 

1° De son industrie; 
2° Du droit à ia jouissance des 

lieux où s'exploitera l'établissement, 
dans une maison sise à Paria, bou-
levard de Sébastopol, 23, sauf à la 
société à satisfaire aux charges de 
celte jouissance. 

Enfin M. Briand apporte en société 
son matériel d'outillage et appro-
visionnement en marchandises d'ar-
murerie, dont la valeur sera fixée à 
dire d'experts. 

Celte valeur sera reprise sur l'actif 
social par M. Briand lors de la dis-
solution de la société, mais durant 
le cours de ladite société, M. Briand 
aura droit seulement de prélever 
annuellement, à titre de fiais géné-
raux, l'intérêt à six pour cent du 
montant de ladite estimation. 

Art. 7. De leur côté, MM. les com-
manditaires apportent et mettent 
dans la société chacun une somme 
de dix mille francs en espèces, pour 
former un capital de vingt mille 
trancs. 

Lesquelles sommes seront versées 
dans la caisse sociale le jour où 
commencera la société. 

Art. 8. La société sera gérée et 
administrée par M. Briand, qui, en 
conséquence, aura seul la signature 
sociale, et dont il ne pourra faire 
usage que pour les besoins de la 
société. 

Toutes les opérations delà société 
devront êlre faites au comptant. U 
ne pourra donc être souscrit de let-
tres de change, billets ou reconnais-
sances, à peine de. nullité à l'égard 
de la société, de tous ceux qui au-
raient été créés et de tous domma-
ges-intérêts. 

Art. 14. La société serr dissoute 
par l'expiration du terme de sa du-
rée. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, il n'y aura pas lieu à dissolu-
tion de la société. Cette société con-
tinuera avec la veuve, ou, à défaut 
de celle-ci, avec les héritiers et re-
présentants de l'associé prédécédé, 
à la charge par lesdits hériliers de 
se faire représenter par un seul 
d'entre eux, et sauf aux associés 
survivants à nommer un nouveau 
gérant, dans le cas où ce serait M. 

Briand qui viendrait à décéder. 
Mais dans le cas où lesdits asso-

ciés survivants ne s'entendraient 
pas à cet égard dans le mois du dé-

Cabinet de M. G. BELLISSENT, rue 
Saint-Martin, 287. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du six août mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris le douze dudit, par Pommey 
qui a reçu six francs, 

Il appert : * 
Que la société en nom collectf, 

existant entre MM. PetrusPAGAT et 
Antoine SALICHON, négociants as-
sociés, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Chantier, 10, et M.Georges-
Léonard DOKLLlNG, mécanicien et 
contre-maître au chemin de fer 
d'Orléans, demeurant-^ Ivry, rue du 
Chevaleret, 33, pour la fabrication 
de filière a excentrique, sous la rai-
son sociale PAGAT, SALICHON et 
f>, 

A été dissoute à partir dudit jour 
six août. 

MM. Pagatet Salichon sont restés 
seuls liquidateurs, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour extrait : 

G. BELLISSENT. (7480) 

Chaque votant aura autant de 
voix qu'il représentera de fois dix 
actions, sans jamais pouvoir avoir 
plus de vingt voix, quel que soit le 
nombre de ses actions. 

Pour extrait : 
(7496) Signé : DAMOISY. 

Suivant acte fait triple à Paris 
sous signatures privées, le trois aoûl 
mil huit cent cinquante-sept, dont 
un des originaux porle la mention 
suivante : Enregistré à Paris le trei-
ze août, par Pommey, qui a reçu 
six francs, 

M. Charles LELARGE, négociant, 
demeurant à La Villette, rue de Ca-
lais, i ; 

M. Auguste LANDREAU. rentier, 
demeurant rue des Saints-Pères, 30, 

Et M. Eugène-François BILLOT, 
employé, demeurant a La Villette, 
rue de Calais, l, 

Ont arrêté les slatuls d'une socié-
té en nom collectif, formée enlre 
eux pour l'exploitation en France el 
i l'étranger, d'un charbon factice 
lit de l'Industrie, pour lequel MM. 
Landreau et Billot ont pris en Fran-
ce, le seize février mil huit eentein-
quanle-sept, un brevet de quinze 
années. 

Il a élé dit que la société durerait 
vingt ans, à partir du premier juil-
let mil huit oent cinquante-sept ; 

Que la raison sociale serait.- C. 
LELARGE etO; 

Que la gérance et la signature so-
ciale appartiendraient à M. Lelarge; 
mais que tous billets ou lettres de 
change qu'il y aurait lieu de sous-
crire n'engageraient la société 
qu'autant qu'ils seraient revêtus,jn-
aépendamnient de la signature so-
ciale donnée par le gérant de la si-
gnature de M. Billot ou de celle de 
M. Landreau. 

(7491) 

Elude de M« GERBU, huissier à Pa-
ris, rue de la Verrerie, 62. 

D'un acte fait triple et sous si-
gnatures privées,en date à Paris du 
premier août mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré à Paris le 
quatorze du même mois, folio 52, 
recto, case 7, par Pommey qui a reçu 
six francs décime compris, 

Entre : 
M. Claude DROOT, négociant, de-

meurant à Paris, rue du Cloître-St-
Merry, 5, d'une pari ; 

M. Louis TISS1ER, commis mar-
chand, demeurant à Paris, rue de 
la Verrerie, 85, d'une deuxième 
part, 

Et M. Auguste ARTAULT, commis 
marchand, demeurant à Paris, rue 
du Cloîlre-Saint-Merry, 5, d'une 
troisième part, 

Est extrait ce qui suit : 
11 y aura société en nom collectif 

entre les susnommés, sous laraison 
DRUOT, TISSIEtt et ARTAULT, pour 
l'exploilalion, à Paris, rue du Cloî-
tre-Saint-Merry, 5, d'un commerce 
de fruits secs, fromages et salai-
sons. 

La durée de cette société est fixée, 
pour M. Druot, à trois ans, à partir 
du premier août mil huit cent cin-
quante-sept, et pour MM. Tissier et 
Artault, à neuf ans, à partir du mê-
me jour. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés, mais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
besoins et affaires de ta société, et 
ce à peine de toutes pertes, dépens, 
dommages-intérêts et de dissolu-
tion contre le contrevenant. 

Il ne pourra néanmoins être fait 
aucun emprunt sans la signature 
de chacun des trois associés, et ce à 
peine de nullité. 

Pour extrait : 

GERBU. (7499) 

D'un extrait d'une délibération 
prise le six août mil huit cent cin-
quante-sept par l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la maison 
de banque LECUYER et C;% établie à 
Saint-Quentin, sous la dénomina-
tion de Caisse commerciale de St-
Quentin, suivant acte passé devant 
M* Fleury et. son collègue, notaires 
à Saint-Quentin, le dix-sept février 
mil huit cent quarante et un, 
portant la mention suivante : 

Enregistré à Saint-Quentin le on-
ze août mil huit cent cinquante-
sept, folio 59, verso, case 9, reçu 
deux francs, double décime qua-
rante centimes, signé Miocque, 

Et déposé à M" Damoisy, notaire à 
Saint-Quentin, aux termes d'unjacte 
passé devant son collègue el fui le 
dix août mil huit eent cinquante-
sept, enregistré, 

Il appert : 
Que les articles sept, neu1', seize, 

vingt el vingt et un des statuts de 
ladite société ont été modifiés de la 
manière suivante el tels qu'ils sont 
ci-après littéralement transcrits. 

Art. 7. 
Le capital social est fixé à douze 

millions de francs, divisé en vingt-
quatre mille actions nominatives de 
cinq cents francs chacune , con-
courant toutes dans les mêmes pro-
portions aux avantages et aux char-
ges de la société ; il ne sera poinl 
délivré d'actions au porteur. 

Chaque actionnaire recevra un 
certificat nominatif d'inscription 
constatant le nombre d'actions donl 
il sera propriétaire. 

Art. 9. 
L* cession des actions ne pourra 

avoir lieu que par une déclaration 
de transfert faite sur les registres de 
la société, à Saint-Quentin ou à Pa-
ris, signée par le cédant ou par son 
fondé de pouvoir, énonçant, les 
nom, prénoms, qualité et demeure 
du cessionnaire. 

La société ni la gérance ne seront 
responsables de la capacité du cé-
dant. 

Art. 16. 
Les intérêts des actions seront 

payables les deux janvier et deux 
juillet de chaque année. 

Les dividendes seront distribués 
dès le lendemain de la reddition 
des comptes de la gérance, et dans 
aucun cas ils ne seront sujets à rap-
port. 

Ces paiements auront lieu indis-
tinctement à Saint - Quentin ou à 
Paris, au choix des actionnaires, 
sur la présentation des certificats 
nominatifs d'inscriptions qui seront 
ahaque fois frappes d'une estam-
pille, laquelle vaudra quittance. 

Art. 20. 

Les assemblées générales auront 
lieu, sur la convocation de la gî-
rance, par lettre adressée aux ac-
tionnaires et par un avis inséré 
dans l'un des journaux de Saint-
Quenlin et de Paris au moins huit 
jours à l'avance. 

On ne pourra s'y faire représenter 
oue par un actionnaire de la so-
ciété. 

Art. 21. 

Pour pouvoir assister aux assem-
blées générales, il faudra représen-
ter au moins dix actions, tant par 
soi-même que comme mandataire. 

sera pas une cause de dissolution 
de la société; qu'elle continuera 
entre les associés restant cl les hé-
riliers ou ayant-droit de l'associé 
sortant, ; que les héritiers et ayant-
droit devront avoir la même part, 
les bénéfices, et supporter la même 
part dans les pertes que leur au-
teur, que, toutefois, ils n'auront 
pas le droit d'administrer, et se-
ront dans la situation de comman-
ditaires ; 

Que l'associé commanditaire s'est 
réservé le droit de demander la dis-
solution de la société, si, à deux in-
venlaires successifs, les bénéfices 
ne donnaient pas un résultat dé-
passant l'intérêt légal. 

Pour faire publier ledit acte, lous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait. (7188) 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce du déparlement de la 
Seine, en date du cinq août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

enlre : 

i» M. Pierre-Alexis CHEVASSUS 
CLEMENT, négociant, demeurant à 
Paris, rue Sainle-Appoline, 35; 

î« Madame Marie-Thérèse LE-
VASSEUR, veuve en premières no-
ces de M. Joseph-François PAGET, 
et épouse en secondes noces de M. 
Jenn-Adolphe-Gilly-Henri-Charles-
baron COSTE, rentier, demeurant 
ensemble à Paris, rue Hautevil-
le, i; 

3° Et M. le baron COSTE, ci-de-
vant prénommé, qualifié et domi-
cilié; 

Ayant pour objet la fabrication 
de lettres, ornements d'architecture 
et moulures en verre, cristal, Irans 
parents ou opaques, coloriés ou 
non, et en verlu Oe brevels d'in-
vention et do perfectionnement ap-
partenant à madame Coste ; 

Dont le siège es! à Paris, sous les 
raison et signature sociales COSTE 
el C, 

A élé dissoute à parlir du cinq 
août mil huit cent cinquanle-sept, 
et uue M. Delacroix, avocat, de-
meurant à Paris, rue de Itiioli, Si, 
a été nommé liquidateur de cette 
société, avec les pouvoirs les plus 
éleudus, même ceux d'arbilre rap-
porteur, sur les contestations entre 
le* associés. 

Pour extrait : 

(.7195) DELACROIX. 

D'un acte reçu par M" Daguin, 
notaire à Paris, le trois août mil 
huit eent cinquante-sept, enregis-
tré. 

Il appert que : 

i» M. Jean - Baptiste - Maglcire 
RÉAL, dit REAL aîné, négociant, 
demeurant à Solesmes (Nord), alors 
à Paris, logé rue du Sentier, 27. 

2° M. Louis Henri BÉAL, docteur 
médecin, demeurant à Paris, rue 
du Chàleau-d'Eau, 59, 

3° Et M. Pacifique-Arsène RÉAL, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Sentier, 27; 

Ayant voulu régulariser une so-
ciété de fait ayant existé entre eux, 
ont formé entre eux, à parlir du 
lourde l'acte extrait, sous la raison 
soeime REAL ainé et Louis REAL, 
une société en nom collectif a l'é-
gard de MM. Réal aîné et Louis 
Réal, seuls ass iciés administrateurs 
et responsables, et en commandite 
à l'égard de M. Arsène Réal, 

Q ue la société a pour objet la fa-
brication et la vente des produits 
suivants : 

i" Couvre-pieds dits indiens et 
autres, cabas et autres ouvrages en 
soie végétale, et généralement tous 
les articles que peut produire le 
matériel de fabrication primitif de 
M. Réal aîné; 

2» Articles à la chaîne, à la Jac-
quart, et articles sans Jacquart, dit 
mexicain seulement ; 

3» Et tricots â la main et au mé-
tier; 

Que le siège de la société a été 
fixé à Paris, au lieu de dépôt des 
produits de la société, rue du Sen-
tier, 27; 

Que la durée de la société a été 
fixée à quinze années, qui ont com-
mencé le jour de l'acte extrait ; 

Que le capital social comprend 
tout l'actif net de l'ancienne socié-
té de fait, s'élevanl, d'après estima-
tion faite par les parlies, à la som-
me de ci ni vingt mille francs de 
capital, dont le tiers pour chacun 
des associés, et consistant en mé-
tiers, oulils, servant à la fabrica-
tion des tissus, marchandises, 
créances, meubles et trois brevets 
d'invention, un immeuble, situé à 
S Ifesmes (Nord), derrière l'église et 
adossé à lu rivière deBayard, com-
prenant un terrain et bâtiments, et 
enfin, en divers droits à des loca-
tion, verbales de terrains et bâti-
ments à Solesmes (Nord), à usage 
de fabrique. 

Les Irois brevets appartenant à 
la société sont : 

1» Le brevet pris, à la date du dix 
mars mil huit cent cinquanle-six, 
par M. Arsène Réal, au nom et 
comme administrateur deladile so-
ciété de fait ; 

2° Le brevet pris en Angleterre, 
par lesioins de M. Louis Béai, sous 
le nom du correspondant Richard 
BROOMAN; 

3» Le brevet Grégoire et Réal, 
cédé â ladite société, par acte pas-
sé devant M« Rousse, substituant M« 
Daguin, et son collègue, notaires à 
Paris, le dix mai mil huit cent cin-
quante-six, enregistré; 

Que ladite sooiété doit êlre gérée 
et administrée par les sieurs Réal 
aîné et Louis Réal; que chacun 
d'eux a la signature sociale ; 

Que la société sera dissoute à 
l'expiration du terme fixé pour sa 
durée ; 

Que le décès, la retraite ou l'in-
lerdiclion d'un associé, soit en nom 
collectif, soit en commandite, ne 

D'un acte sous seings privés, fait 
double â Paris le trois août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré. 

Il appert : 

Que M. Jean-Baptisle-Magloirc 
REAL, dit REAL ainé, négociant, 
demeurant à Solesmes (Nord), 

Et. M. Louis-Henri RÉAL, docteur 
médecin, demeurant à Paris, rue 
du Châleau-d'Eau, 59, 

Se sont associés en nom collectif 
pour la fabrication et la venle des 
produits du brevet français pris 
par M. Louis Réal, le quinze juin 
mil huit c -nt cinquante-cinq, pour 
un fond élastique pour lits, som-
miers et sièges ; 

Que la raison sociale est : Louis 
REAL et RÉAL aîné ; 

Que la signature sociale est éga 
lement : L. RÉAL et RÉAL aîné ; 

Que le siège d-j la société est fixé 
a Paris, rue du Sentier, 27 ; 

Que la durée de la société esl 
fixée â quinze années entières et 
consécutives, commençant à courir 
à la date de l'acle extrait ; 

Que la sociélé doit être gérée par 
les deux associés, sans toutefois 
qu'ils lui doivent compte de tout 
leur temps ; 

Que la signature sociale appar-
tient à chacun des deux associés, 

Que le fonds social est fixé à la 
îOmmo de trente mille francs, 
fournir à mesure des besoins de la 
société, el à la charge des deux as-
sociés, chacun pour moitié ; 

Que les mises sociales porteront 
iniérêt à cinq pour cent par on, à 
partir du jour de chaque verse-
ment partiel ; 

Que le décès, la retraite ou l'in-
capacité légale d'un des deux asso 
ciés ne seraient pas une cause, de 
dissolution de la société ; qu'e 
continuerait avec ses héritiers ou 
ayanl-cause, qui deviendraient as-
sociés commandilaiies par le fait 
seul du décès ou de l'incapacité de 
leur auteur ; 

Que, pour faire publier ledit acte, 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait. (7489) 

rie auront privilège surcelies de la 
première pourleur remboursement, 
en cas de liquidaiion. En outre, el-
les prélèveront annuellement sur 
les bénéfices une somme égale à six 
pour cent de leur capital nominal. 
Après ce prélèvement, les bénéfices 
seront également répartisentretou-
te, les actions des deux séries ; 

3"Lesactions de la première série 
sont destinées à régler tout le passé 
de la société, y compris l'échange 
résolu de trois titres anciens contre 
un nouveau de cette première série. 

Les actions de la deuxième série 
représentent tout le fonds social 
omplémentaire devant être affect -

principalement aux opérations ma-
ritimes et commerciales 

° Les actions de fondation, donl 
il est fait mention à l'article 7 des 
statuts, n'ayant pas été délivrées, 
pareil droit est attribué aux nou-
veaux siérants et régénérateurs de 
la société. 

,° Le conseil de surveillance sera 
composé seulement des cinq mem-
bres voulus par la loi. Les convoca-
tions des assemblées générales de-
vront être taites seulement quinze 
'ours à l'avance, et les titres dépo-
sés cinq jours avant la réunion; 

6» MM. UAHNAUD et DUCLOZ, ca-
pitaines au long cours, sont nom-
més gérants de la société; mais ils 
se réservent de n'accepter la géran-
ce qu'après le règlement du passé 
de la société : La démission de MM. 
(SBAIIAM et DE LINARÈS est subor-
donnée à celte acceptation ; 

7» En cas de non réorganisation, 
lous pouvoirs sont conférés au con-
seil par l'assemblée générale extra-
ordinaire, pour procéder, sans au-
tres formalités, a la liquidation de 
ia société, laquelle demeurera dis-
soûle de plein droil. 

Paris, le douze août mit huit cent 
cinquanle-sept. 

Pour extrait conforme : 
Les gérants en fonctions, 

GtlAHAM, DE LINARÈS et Ç«. (7493) 

Cabinet, do M» Ernest MASSON, avo 
cal, boulevard de Strasbourg, 75. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le six août mil huit 
cent cinquanle-sept, enregistré en 
ladite ville le même jour, folio 12, 

verso, case 7, par Pommey, qui a 
perçu six francs pour tous droits 

11 appert que : 
Arlicle i". Un-.- société esl formée 

entre. : i° M. Etienne D'ARTOIS, ar-
tiste photographe , demeurant il 
Passy, rue ISoissière, 24 ; 2" M. Dé 
siré i)E NUGENT, demeurant à Pa-
ris, place de la Bourse, 10 ; 3° et M 
J:an MASSE, demeurant à Paris, 
passage Joulfroy, 16, en nom col 
leclif à leur égard, et en comman 
dite el par actions à l'égard de tous 
ceux qui deviendront souscripteurs 
ou cessionnaircs d'actions, les-
quels ne pourront jamais être en-
gagés au-delà du capital par eux 
souscrit, ni êlre assujettis à aucune 
charge, appel de fonds ou perle 
au-delà du montant de leurs ac-
tions. 

Art. 2. La société a pour objet 
l'exploilation de la photographie 
et tout ce qui s'y rattache. 

Art. 3. Le siège social est fixé à 
Paris, passage Jouffroy, 16. 

La sociélé prend le "litre de: Mu-
sée central de Photographie. 

Art. 4. La raison sociale est: 
D'ARTOIS et C«. 

Arl. 5. La durée de la sociélé esl 
lixéeà trente années, à compter du 
six août mil huit cent cinquante-
sept. 

Art. 6. Le capilal social est fixé à 
deux cent mille francs, représenté 
par deux mille actions de cenl 
francs chacune. 

Art. 10. Lu société sera définiti-
vement constituée par la souscrip-
tion intégrale du capital social el 
par le versement du quart du ca-
pilal. 

Art. 16. MM. d'Artois, de Nugenl 
et Massé sont gérants responsables. 

La signature sociale appartient â 
M. Massé seul, mais il ne pourra en 
faire usage que pour les besoins de 
la sociélé 

Arl. 42. La dissolution de la so-
ciété aura heu : 1° par l'expiration 
du temps fixé pour sa durée ; 2» par 
la perte des deux tiers du capital 
social. 

Dans co dernier cas, sur le rap-
port des gérants, la dissolution 
sera discutée et arrêtée en assem-
blée générale. 

Elle sera prononcée à la majo-
rité des deux tiers des voix des ac-
tionnaires présents à l'assemblée. 

Art. 43. Lors de la dissolution de 
la sociélé , de quelque manière 
qu'elle arrive, l'assemblée générale 
des actionnaires déterminera le 
mode et les conditions de la liqui-
dation, qui sera opérée par le. gé-
rants, sous la surveillance d'une 
commission de liquidaiion nom-
mée â cet effet. 

Le produit net de la liquidation 

sera partagé entre toutes les ac-
tions émises. 

Pour extrait : 
Ernest MASSON. (7478) 

D'une délibération prise le Irois 
ïoût mil huit cent cinquante-sept 
par l'assemblée générale extraordi-
nairede la sociélé généraledes Clip 
pers français, enregistré à Paris, le 
treize août courant, parle receveur, 
qui a reçu six francs, 

Il appert que les modifications 
suivantes onl élé apportées aux 
statuts sociaux : 

1» Le fonds social reste fixé à vingt 
millions de francs, représentés par 
deux cent mille adons de cent 
f anes chacune. Il est divisé en deux 
séries : la première série est com 
posée de sept mille cinq cent cin 
quante-qualre actions; la deuxième 
sér,e est composée de cent quatre-
vingt-douze mille quatre cent qua-
rante-six actions ; 

2° L«s actions de la deuxième sé-

Compagnie générale pour la fabri-
cation et l'exploitation du caout-

chouc durci. 
D'une délibération prise par l'as-

semblée générale des actionnaires 
le huit août mil huit cent cinquan-
te-sept, 

A été extrait ce qui suit : 
Le capital social, fixé précédem-

ment à cinq millions de francs, est 
et demeure fixé à trois millions 
neuf cent quatre-vingt-quatre mille 
deux cent francs, composé : 1° de 
vingt-six mille cent quatre-vingt 
douze actions de cent francs, émi-
ses sur le premier capital de trois 
millions; 2° et de deux mille sept 
cent trente actions de cinq cents 
francs, créées ultérieurement.. 

La démission de M. Ulysse Rous 
seau de ses fonctions de gérant-di 
recteur de la société est et demeure 
acceptée. 

M. Hippolyte MARTIN est nommé 
gérant en remplacement de M. 
Rousseau. 

La raison sociale sera à l'avenir 
MARTIN et C™. 

La compagnie conservera la dé-
nomination de Compagnie générale 
pour la fabrication et l'exploitation 
du caoutchouc durci. 

Pour extrait : 
(7482) H. MARTIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 13 AOUT 1857 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOUS (Pierre-Victor), md 
de vins-traiteur à Grenelle, rue 
Croix-Nivert, 67; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Henrion-
net, rue Cadet, 43, syndic provisoire 
(N° 14155 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. lis créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

H|Du sieur L01SEL (Martin), fabr. 
de fleurs, demeurant à Batignolles, 
place de l'Eglise, 5, le 21 août, à 9 
heures (N° 14102 du gr..). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
B01SEL (Dominique), entr. de me-
nuiserie, faubg St-Honoré, 22), sont 
invités à se rendre le 20 août, a 10 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment de l'un des syndics, décédé. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes (N° 13806 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAUVET (Pierre), épi-
cier, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 
44, le 19 août, à 2 heures (N° 14039 
du gr.); 

De la dame GAY (Jeanne-Désirée 
Verret, femme duement autorisée 
du sieur Jules Gay), mde de modes, 
rue de la Paix, 19, le 20 août, à 9 
heures (N° 14047 du gr). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leur. titreB à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MORIIANGE (Mirtili 
de broderies, rue des Vieux-An',, 
lins, 48, le 21 aoûf, à lo heure"'?v~ 
13623 du gr.)

;
 Tl* 

Du sieur BIGNET (Gustave) m,-
tre de lavoir à Vaugirard rdi 
Transit, 12, le 21 août, à 9 heul. 
(N-13693 du gr.);

 neur
'* 

De la dame veuve MAILLARD n 
nesline Pépin, veuve de Jules) SM 

d'épiceries et de liqueurs, pla'e,.,e 

la Rotonde-du-Temple, 5, le w f
n
$ 

à 9 heures (N° 13926 du gr.jj"
 8 

Du sieur MIJOINT (Victor-Josenlr 
md de vins-traiteur à Clichy-i

a
-r ' 

renne, rue du Landy, 22, le'ao t£& 
à 12 heures (N» 13994 du gr.). 

Pour entendre le rapport des ,„., 
flics sur l'état de la faillite el deitu 
rer sur la formation du concordat S» 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer e,', 
état d'union, et, dans ce dernier cai 
être immédiatement consultés tant m 
les faits de la gestion que sur l'ut'lZ 
du maintien ou du remplacement ihi 
syndics. ' 

NOTA. Il ne sera admis que i», 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics'. 

LNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DAVID, banquier, rue de Seine 31 

sont invités à se rendre le so à<i(jf* 
â 9 heures précises, au Tribunal dé 

commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rannori 
des syndics sur l'état de lafaiuUc 
et, conformément au 1er g de l'art 
510 du Code de commerce, s'enten-
dre déclarer en élat d'union être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du rçmplàèe-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de. la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 1249S (la 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
DUCHAUSSOV (Euphrasie Nouelle, 
veuve en premières noces du sieur 
André, et épouse en deuxièmes du 
Charlemagne1, marchande de vins, 
rue des Charbonniers, hôtel de Di-

jon, sont invités à se rendre le 51 
août, à 1 il. précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformémcnl à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif oui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusais!-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13538 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HARANG (Arsène) , md de toiles, 
fkàbg Montmartre, 24, sont inviiés à 
se rendre le 20 août, à )2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13792 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BELARD, md de vins à La Chapelle-
St-Dcnis, rue de la Goutle-d'Oi'.'iO, 
en retard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 20 août, à 12 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 

procéder à la vérification et à l'allh-
mation de leursdites créances («• 
13902 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété SCIARD frères etO", ayant pour 
but une entreprise de voilures pu-
bliques, dont le siège est à Boulo-
gne, près Paris, roule de la Rein?, 
n. 32, composée: l» de Jules-Feux 
Sciard, 2» Charles-Ferdinand Sclartt, 
et 3» Jules-Constant Brucelle, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 

leurs créances, sunt invités à sj> 
rendre le 20 août courant, a 9 
heures très précises, au Tribunal rte 
commerce dé la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous 1» 
présidence de M. le juge-commissai-

re, procéder à la vérification el » 
l'affirmation de leursdites créant» 
(N» 12031 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION-

Messieurs les créanciers du siein 
PASTEAU-JAPU1S (Louis-Léon-Adol-
phe), négoc. en draperies, rue des 
Bons-Enfants, 33, en retard de Wie 

vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 
août, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Sein", 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous ta présidence de M. le jog*" 
commissaire, procéder à la vér#ca" 
don et à l'affirmation de leurs dih's 

créances. 
Les créanciers vérifiés et affirmes 

seront seuls appelés aux répartition» 
de l'actif abandonné (N° 13481 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU 17 AOUT 1857. 

DIX HEURES : Burger, limonadier, 
synd.-Queste, fabr. de bijoux, JQ-
— Delarue entr. de menuiserie, 
clôt. - Courtois , Mutualité judi-
ciaire, id.— Nick, colt'rctier, eont-
— Grégoire, commerçant, Id.r" 
Triquet, quincadlier , redd. 0" 

comptes. 

MIDI : Millanvoy, nég., conc. 
A d e 

TROIS HEURES: Vodable, md " 
peaux, synd. — Jacquier, md u 
bois, vérif. — Dame Prudhomnie, 

couturière, id. — Perchet, m<> llB 

vins,clôt.-Noble, mercier,alu"»-

après union. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Août 1857. F° IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURlNS,11f. 

Certifié l'insertion sous k 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

te maire du 1" arrondissement, 


